
Ville de LANNION (Côtes d'Armor)

Procès-verbal de la séance du lundi 18 décembre 2023

n° 20231218_7

Convocation dématérialisée du Conseil Municipal du 11 décembre 2023, accompagnée des rapports de
présentation, adressée individuellement à chaque conseiller pour la séance qui s'ouvrira le :

lundi 18 décembre 2023 à 18 H 00
à l'hôtel de ville

Préalablement à l’ouverture de la séance, Monsieur le Maire laisse la parole au comité de défense du
centre hospitalier Lannion-Trestel et de l’accès aux soins dans le Trégor qui intervient comme suit :

« Merci à tous, Merci Monsieur le Maire de nous accorder ce temps de parole au comité de défense du
centre hospitalier Lannion-Trestel et de l’accès aux soins dans le Trégor. La deuxième partie du titre
n’est pas anodine. Quand nous avons créé le comité de défense en 2016, on ne pensait pas que cette
deuxième partie serait à ce point nécessaire.

Monsieur le Maire, Monsieur le Président du conseil de surveillance de l’hôpital de Lannion,

Depuis plusieurs mois, les urgences de l’hôpital sont trop souvent régulées, ce qui signifie clairement,
pour ceux qui ne le savent pas, au niveau organisation – je le précise – que normalement il doit y avoir
aux urgences pour que les urgences fonctionnent correctement au moins deux médecins d’anesthésie
– réanimation, appelés MAR, de façon à ce qu’un médecin reste en permanence dans les urgences et
un sorte éventuellement avec le SMUR. Or, lorsque les urgences sont régulées, il n’y a qu’un médecin
qui reste dans les urgences et le SMUR existe toujours. Cela signifie que lorsque le SMUR est appelé à
l’extérieur avec le MAR, il ne reste plus aucun médecin dans les urgences.
Concrètement que se passe-t-il ?
Si un patient dans les urgences décompense, c’est-à-dire qu’il est en urgence vitale, on fait appel au
médecin réanimateur du service du plateau de soins continus. On déshabille Pierre pour habiller Paul.
Cela signifie aussi qu’il ne faut pas qu’il arrive quoi que ce soit dans l’hôpital pendant que le médecin
urgentiste est dehors. Telle est la réalité.

La direction du groupe hospitalier d’Armor,  avec l’appui de l’ARS, et  sous prétexte de difficultés à
recruter des médecins, organise l’inacceptable et veut pérenniser ce mode de fonctionnement toutes
les nuits de mars à septembre 2024. Sachant que pendant ces vacances (fin d’année) les urgences
seront encore régulées sauf deux nuits.

La  question :  comment  cela  va-t-il  se  passer  entre  janvier  et  mars ?  Ce  sera  régulé ?  Les  deux
médecins appelés en renfort vont-ils pouvoir assurer ?

Normalement, le nombre de médecins pour les urgences de Lannion est de 12. Actuellement, ils ne
sont que 6 et dans ces 6, il y a 3 PAE (médecins en formation qui proviennent de pays hors Union
européenne).

Alors  que  Lannion  est  l’hôpital  le  plus  éloigné  géographiquement  de  Saint-Brieuc  et  dispose  de
services  d’hospitalisation  spécialisée  directement  accessibles  (chirurgie  viscérale,  chirurgie
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orthopédique traumatique, traumatologique, plateau de surveillance continue qui accueille des patients
en grosse difficulté vitale), pourquoi notre hôpital doit-il subir ces fermetures ? Pourquoi LUI alors que
nous sommes à 80 km de Saint-Brieuc ?

Avec cette situation et avec ce que j’ai dit auparavant au sujet des médecins de l’intérieur de l’hôpital
qui peuvent intervenir aux urgences, n’y aura-t-il pas un effet papillon sur la fatigue et la lassitude des
autres médecins de l’hôpital qui prennent en charge ces patients en difficulté au sein des urgences ? 

A terme aurons-nous toujours  le  SMUR disponible ? Ou bien les  urgences seront-elles  réellement
fermées comme à Concarneau où ils ont récupéré la ligne des médecins pour alimenter Quimper. Du
coup les besoins incomberaient-ils aux pompiers avec des temps de trajet irraisonnables, des allers-
retours avec Guingamp, Paimpol, St-Brieuc ?

Dans cet hôpital, il y a des médecins qui font tout pour que l’attractivité de notre hôpital existe. C’est le
médecin qui est chef de service du plateau d’urgences et de soins continus mais ce sont aussi les
chirurgiens  qui  se  démènent  énormément  pour  augmenter  l’attractivité  de  l’hôpital  en  ayant  plus
d’activité chirurgicale de façon à accueillir des internes de 3ème cycle de Brest dont dépend l’hôpital de
Lannion – et non pas Rennes comme St-Brieuc – de façon à les faire venir pour assurer à terme la
continuité des soins et que ces étudiants s’installent définitivement sur l’hôpital de Lannion.

Cette fermeture prolongée mettrait en danger les patients mais aussi l’hôpital. Pourquoi ? Parce que
50 % des  entrées  de  l’hôpital  dans les  services  d’hospitalisation  se  font  par  les  urgences.  Si  les
urgences sont régulées, il y aura obligatoirement dispatching vers d’autres hôpitaux. On sait très bien
que Saint-Brieuc est carrément surbooké.
Cela diminuerait du coup l’activité chirurgicale. Une diminution de l’activité chirurgicale signifie qu’à
terme, l’ARS dirait que l’hôpital ne fonctionne plus et cela mettrait en danger la pérennité de notre
hôpital avec maternité – chirurgie et médecine.

Mais  cela  poserait  également  le  problème  de  l’attractivité  de  notre  territoire  pour  les  médecins
généralistes et de notre territoire – tout court – pour l’attractivité économique. Les jeunes qui viennent
s’installer sur Pégase se posent la question. On les a rencontrés ; les jeunes femmes se demandent où
elles iront accoucher si cela fait comme à Guingamp.
Et c’est aussi une autre façon de se poser la question : le rapprochement polyclinique / hôpital ne
serait-il pas du coup le prétexte suite à cette baisse d’activité au niveau de la chirurgie de l’hôpital ?

La décision devait être prise aujourd’hui par l’ARS, par Mme Elise Noguera qui devait valider ou pas,
avec des modifications ou pas, du projet médico soignant partagé à Saint-Brieuc, en présence des
directeurs d’hôpitaux du groupement hospitalier du territoire mais aussi des représentants des CME
(médecins). C’était à huis clos. Qui a la réponse à l’heure qu’il est ? C’est dommage qu’il n’y ait pas
d’information.

La question est simple : nous faisons appel à vous, les élus, parce qu’il est temps, et vraiment il est
temps, très très très urgent de se regrouper tous, tous les élus toute tendance confondue, avec les
usagers pour faire pression sur l’ARS. Absolument ! C’est la seule solution.

Juste avant  de partir,  j’étais en relation téléphonique avec un urgentiste de Saint-Brieuc ;  la  seule
raison est  de faire des économies, diminuer les dépenses pour l’ARS. C’est  la seule raison de la
fermeture  des  urgences,  c’est  la  chose  que  l’ARS  voit.  Par  rapport  au  projet  de  loi  de  finance
récemment  votée,  leur  objectif  est  de  baisser,  baisser,  baisser  les  dépenses  au  détriment  des
populations. L’urgentiste me disait qu’il y avait un risque énorme de morbidité c’est-à-dire des retards
de prise en charge avec un risque important de pathologie aggravée mais avec un temps et un délai
augmenté, cela peut aller jusqu’à la mortalité. Qui ira prouver que c’est le temps et la fermeture des
urgences ..  ce sera difficilement possible. Les patients, aujourd’hui, ne veulent pas porter plainte car
d’une  part,  ils  sont  vulnérables,  et  d’autre  part  ils  ne  veulent  pas  pénaliser  les  soignants.  Ils  ont
vraiment conscience que le problème vient d’ailleurs et contrairement à ce que dit Madame Benard
dans les journaux, les patients qui viennent aux urgences ce n’est pas car ils ont vu de la lumière ou
bien car ils n’ont pas de médecin traitant : 50 % sont hospitalisés. Donc l’argument ne tient pas.
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La question est simple : voulez-vous mettre la santé de vos administrés, la santé des gens qui vous ont
élus en danger : non. Il faut absolument que l’on se retrouve tous ensemble. Tous ensemble, c’est le
seul moyen de faire pression sur l’ARS.

Je vous remercie. On compte sur vous. »

Monsieur le Maire répond à l’intervention :
« Je partage beaucoup de choses qui ont été dites ce soir.
J’ai passé mon week-end et ma journée de lundi à essayer d’avoir plus d’informations. Dès que cette
information a été communiquée, je me suis adressée directement à Madame Benard, directrice du
centre hospitalier de Saint-Brieuc et de Lannion et directrice du GHT. J’ai échangé avec elle et je lui ai
fait un courrier afin d’en conserver la trace. Je disais à Mme Benard : 
« Monsieur Goarvot [ndlr  : directeur délégué de l’hôpital Lannion - Trestel] m’a informé très récemment de
la proposition qui serait faite en COSTRA [ndlr  : comité stratégique] du GHT concernant la régulation du
service des urgences.
Selon ses informations, il serait proposé de réguler les urgences de l’hôpital de Lannion – Trestel de
façon permanente de mars 2024 à septembre 2024. En amont de cette réunion du COSTRA et de la
décision qui en résulterait, je tenais à vous faire part de ma désapprobation la plus totale sur cette
proposition. Depuis de nombreux mois en effet, le service des urgences subit des régulations. Si d’avril
à juin les nuits régulées ont été relativement peu nombreuses, force est de constater que depuis l’été
encore  plus  régulièrement  au  dernier  trimestre  ce  n’est  plus  le  cas.  Par  moment  ce  sont  de
nombreuses nuits consécutives qui ont été mises sous régulation jusqu’à en moyenne quasiment une
nuit sur deux et c’est particulièrement le cas en ce mois de décembre. 

Tenant compte de la situation géographique de l’hôpital de Lannion qui dessert un territoire d’environ
100 000 habitants  avec  de  nombreux habitants  fortement  éloignés  des  hôpitaux  de  Guingamp et
encore plus de Saint-Brieuc, il m’apparaît que la proposition faite n’est pas une solution acceptable
pour notre territoire. »
Depuis j’ai ajouté qu’en plus des 100 000 habitants il y avait pendant la période estivale 40 à 50 000
habitants de plus notamment sur la côte. 

Le conseil de surveillance de l’hôpital de Lannion – Trestel a adopté une motion qui est en fait en cours
d’adoption car le conseil de surveillance de la semaine dernière a été reporté ; j’ai proposé une motion
qui est en cours auprès des membres du conseil de surveillance – motion à destination de l’ARS et des
pouvoirs  publics  alertant  sur  les  conséquences  négatives  de  ces  régulations  successives  et  par
conséquent sur la dégradation de l’accès à l’offre de soins sur le territoire de Lannion et du Trégor ainsi
que sur les difficultés qui en résultent sur le fonctionnement du centre hospitalier. La motion se termine
sur la demande à l’ARS et aux pouvoirs publics de mettre en œuvre toutes les solutions permettant un
retour à la normale et à tout le moins d’assurer des conditions acceptables pour le fonctionnement des
services et notamment du service des urgences. 
La proposition de régulation qui serait faite sur 6 mois (de mars à septembre) aggraverait encore plus
la  situation  actuelle  déjà  insatisfaisante.  C’est  la  raison  pour  laquelle  cette  proposition  m’apparaît
inacceptable.
Sans nier  les  difficultés  à faire  face  à l’application de la  loi Rist  que nous soutenons par  ailleurs,
j’espère que le travail entre les professionnels du territoire du GHT puisse conduire à une nouvelle
proposition plus acceptable pour tous tout en permettant une visibilité et une lisibilité pour la population.

Voilà ce que j’ai écrit dès vendredi. J’ai échangé avec elle ce matin et lui ai dit la même chose. De la
même façon j’ai contacté dès vendredi Mme Fanny Chappé, présidente du comité des élus locaux du
GHT pour la mettre en copie de ce mail. En ce début d’après midi j’ai informé et ai eu un échange avec
le député sur les mêmes informations, ainsi qu’avec le président de la commission médicale du GHT,
Dr Delaunay de St-Brieuc.

Je constate qu’on est dans un manque total de lisibilité car on avait collectivement pensé qu’après l’été
les choses s’amélioreraient ; ce n’est pas le cas. On ne peut pas attendre septembre 2024 pour avoir
des solutions. Un urgentiste va rejoindre le centre hospitalier dès le mois de janvier mais qui ne sera
pas disponible après mars. Je peux témoigner des efforts réalisés pour recruter des urgentistes. Sur le
territoire du GHT 20 postes sont vacants sur 40 c’est-à-dire 1 sur 2. La situation n’est pas simple. Je
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n’ai pas la solution. Les membres du GHT et de la commission médicale n’ont pas non plus la solution.
Je pensais appeler directement la directrice de l’ARS, Mme Noguera, mais je n’ai pas pu le faire dans
la journée.
J’ai bon espoir … on va me dire que c’est un vœu pieu mais j’ai bon espoir. Peut-être que la régulation
de mars à septembre 2024 ne sera pas retenue.
Je ne sais pas à quelle heure le COSTRA devait avoir lieu. Je n’en sais pas plus. A mon avis cela ne
sera pas adopté dans cette façon-là. Je ne sais pas sous quelle forme la régulation sera proposée et
sur quelle durée. J’ai eu ces échanges dans la journée pour faire part de ma désapprobation et sur le
caractère inacceptable d’une régulation de mars 2024 à septembre 2024.

Je peux témoigner que tous les personnels hospitaliers font ce qu’ils peuvent pour ne pas avoir à
réguler. Ce sera encore régulé comme on l’a vu pendant les vacances de Noël, en janvier et en février
au vu des plannings, en espérant que ce ne soit pas un jour sur deux comme actuellement.

Je n’ai pas la solution mais je peux vous assurer que je fais ce qu’il  faut pour alerter,  exprimer la
désapprobation et faire en sorte qu’une solution puisse être trouvée. Aujourd’hui on ne forme pas des
urgentistes comme ça. »

Le comité de défense du centre hospitalier Lannion-Trestel et de l’accès aux soins dans le Trégor
complète ainsi l’intervention de Monsieur le Maire :
« Vous avez parlé de la loi Rist qui a montré l’échec de son objectif premier qui était de remettre les
brebis galeuses dans le bon chemin.
Vous ne le savez sans doute pas mais lorsque la loi Rist a posé problème et que les médecins sont
allés dans le privé au lieu de continuer à travailler dans le public avec des salaires encadrés, on a créé,
pour faire fonctionner les hôpitaux, des contrats de gré à gré plutôt opaques dits contrats de niveau 2
qui  sont  autorisés  pour  pallier  un  problème  d’urgence  de  territoire.  Le  gouvernement  s’est  rendu
compte que ces contrats de niveau 2 posaient le même problème de rémunération que la loi Rist, le
gouvernement s’est mis à vérifier tous les contrats et on va revenir aux mêmes problèmes posés par la
loi Rist.
De plus, la loi « stock » va s’appliquer au 31 décembre. Elle concerne la régularisation des médecins
PADHUE  [ndlr  :   Praticien   à  Diplôme  Hors  Union  Européenne] nouvellement  dénommés  PAE  [ndlr  :
Procédure   d’Autorisation   d’Exercice],  qui  sont  des  praticiens  associés  qui  viennent  hors  Union
Européenne et qui viennent travailler, tenir à bout de bras les hôpitaux publics. En raison d’un problème
administratif alambiqué depuis deux ans, cette loi  risque de renvoyer aux frontières près de 3 000
médecins. Lannion compte une vingtaine de médecins PADHUE et 1 à 5 médecins sont concernés par
ce problème. La problématique est générale et gouvernementale. 

Vous avez dit avoir bon espoir. Oui mais l’espoir fait vivre et je ne suis pas sûre que cela fasse vivre les
patients. 
On n’a pas à vous donner de leçon mais on voit ce qui se passe ailleurs : partout, là où les élus ont
mouillé leurs chemises avec les citoyens, avec le préfet, avec les personnels médicaux, les choses
bougent. 
Espérez le mois de mars ou le mois de septembre, non ce n’est ni faisable ni audible. Il est impératif
que dès le premier trimestre et avant la fin du premier trimestre que les choses avancent rapidement.
Un collectif de citoyens de Ker Uhel – Ar Santé – Les Fontaines s’est mobilisé très rapidement – il n’a
pas tort car ce sont les populations les plus vulnérables et elles n’ont pas les moyens d’aller à St Brieuc
ou dans les structures privées et elles dépendent énormément de l’hôpital de Lannion. 
C’est vraiment un enjeu local, un enjeu d’attractivité territoriale. L’enjeu est énorme. Nous pensons que
nous allons initier une manifestation qui pourrait avoir lieu le 13 janvier pour faire bouger les lignes.
On compte sur vous d’ici ce moment-là. »

Monsieur le Maire répond comme suit :
« Je viens de le dire, j’ai parlé des conseils citoyens ce matin. On s’est battu pour que nos quartiers
restent en Quartier Prioritaire de la Politique Ville (QPV) et donc pour que les conseils citoyens dont la
dynamique est véritable, puissent perdurer. C’est effectivement un argument que je n’ai pas indiqué
dans mon courrier  mais  que j’ai  mis  en avant  auprès de Madame Benard et  du Dr Delaunay.  Je
soutiens tout à fait la démarche des conseils citoyens. »
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L'an deux mille vingt trois, le dix-huit décembre,
Le  Conseil  Municipal  de  la  commune de LANNION s'étant  assemblé en session ordinaire  au lieu
habituel de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de M. Paul LE BIHAN, Maire,
assisté des adjoints.

Il a été procédé, conformément à l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à
l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil.
Mme Trefina  KERRAIN,  ayant  obtenu la  majorité  des  suffrages,  a  été  désignée  pour  remplir  ces
fonctions et procède à l'appel nominatif des conseillers.

Nombre de membres en exercice : 33

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina
KERRAIN -  Fabien CANEVET -  Sonya NICOLAS -  Michel  DIVERCHY -  Hervé LATIMIER -  Pierre
GOUZI -  Yvon BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Françoise BARBIER -
Anne-Claire  EVEN  -  Christine  TANGUY  -  Nolwenn  HENRY  -  Gwénaëlle  LAIR  -  Carine  HUE  -
Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN -
Fatima MOHAMMEDI - Nicolas FEAT

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Jean-Yves CALLAC

Procurations :
Marie-Annick GUILLOU (procuration à Françoise BARBIER) - Patrice KERVAON (procuration à Paul
LE BIHAN) - Fabrice LOUEDEC (procuration à Eric ROBERT) - Louison NOËL (procuration à Gérard
FALEZAN)

Question 1   à 9   :

27 présents
4 procurations 31 votants
2 absents

Question 10 à 16 :
Arrivée de Jean-Yves CALLAC

28 présents
4 procurations 32 votants
1 absent

Question 17 à 23 :
Départ de Fabien CANEVET (procuration à Sonya NICOLAS)

27 présents
5 procurations 32 votants
1 absent

Question 24 à la fin :
Arrivée de Marie-Annick GUILLOU

28 présents
4 procurations 32 votants
1 absent
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Assistaient :

M. GALLEN, Directeur Général des Services - M. DIVERRES, Directeur des Services Techniques –
M. ROPARS, directeur adjoint  des services techniques -  M. BARRE, Directeur financier  -  Mme LE
QUELLEC, Directrice Secrétariat Général - Mme STEPHAN, directrice du cabinet

Ordre du jour  :

n° Objet Page
1 Tarifs 2024 7

2 Autorisation  donnée  à  l'exécutif  d'engager,  liquider  et  mandater  des  dépenses
d'investissement pour 2024

43

3 Inscription en section d'investissement des biens durables ayant une valeur unitaire
inférieure à 500€

53

4 Avances sur participations 2024 53

5 Prolongation en 2024 de l’avance de trésorerie aux budgets annexes "Revitalisation
du centre-ville" et "Les Hauts de Penn Ar Stank" et au CCAS

54

6 Virements de crédits M57 55

7 Nouvelles responsabilités des régisseurs et  prise en charge des déficits dans la
limite de 300 euros

55

8 Adhésion au RESAH (complément à la délibération du 03 octobre 2022) 56

9 Délégation du conseil municipal au maire en vertu de l’article L2122-22 du CGCT :
dépôt des demandes d’autorisations d’urbanisme pour les biens communaux

58

10 Hauts de Penn ar Stank : signature de la concession d'aménagement 58

11 Modification de la convention OPAH-RU pour extension géographique du dispositif
et prorogation d'un an

160

12 Lancement  de  l’enquête  parcellaire  relative  à  l’Opération  de  Restauration
Immobilière du centre-ville de Lannion

195

13 Avenant n°2 - convention de portage avec l'EPFB Quai d'Aiguillon 282

14 Avis  du  Conseil  Municipal  sur  la  demande  d'Autorisation  Environnementale
concernant le projet de nouvelle station d'épuration à Lannion

287

15 Sollicitation  de  la  Dotation  de  Soutien  à  l’Investissement  Local  (DSIL)  2024  -
Imagerie

288

16 Projet de l'Imagerie - Lancement des travaux 289

17 Sollicitation  de  la  Dotation  de  Soutien  à  l’Investissement  Local  (DSIL)  2024  -
Travaux énergétiques dans les bâtiments

290

18 Aménagement des quais : Sollicitation du DSIL 292

19 Subvention à la destruction de nids de frelons asiatiques 294

20 Boulevard  Louis  Guilloux  -  modification  d'une  servitude  de  canalisation  d'eaux
pluviales

295

21 Giratoire de l'Aéroport - acquisition d'une emprise à la Chambre du Commerce et de
l'Industrie des Côtes d'Armor

296

22 Rue des Cordiers - acquisition de parcelles 298

23 Bail à réhabilitation de l'ancien presbytère de Servel - fusion-absorption de la SA
BÂTIMENTS STYLES DE BRETAGNE par la SA d'HLM LES FOYERS

302
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n° Objet Page
24 Dénomination des voies existantes dans le cadre de la démarche d'adressage 303

25 Convention de cession matériel informatique et téléphonique dans le cadre de la
gestion des D3E

309

26 Mise à jour du règlement de fonctionnement des structures Petite Enfance 314

27 Indemnités de fonction du Maire, des adjoints, des conseillers municipaux délégués
et des conseillers municipaux

342

28 Modification de poste suite à promotion interne 346

29 Modification d'un poste d'enseignant de dessin 346

30 Question diverse : Camping des deux rives - bilan 2023 - information 348

31 Association Trégor Solidarités - désignation d'un représentant du conseil municipal 348

32 Motion pour un cessez-le-feu à Gaza 349

1 - Tarifs 2024
Rapporteur : Cédric SEUREAU

Monsieur Cédric SEUREAU présente les tarifs pour l’année 2024 comme suit : 
« Nous vous proposons ce soir de réviser nos tarifs pour l’année 2024 en étant plus cléments que l’an
passé où nous étions confrontés à une inflation importante de l’ordre de 8%. 

Nous vous proposons ce soir une augmentation de 5% (avec des arrondis) au global de nos tarifs avec
des exceptions, notamment en faisant le choix politique de n’augmenter que de 2,5% pour les tarifs de
services à destination des familles voire de 0% pour les tarifs à destination des publics qui bénéficient
des minima sociaux.

Il y a quelques cas particuliers, notamment pour la voirie où les prix sont indexés sur l’indice du coût de
la construction (ICC) qui est de +6,62%.

Aucun changement pour les médiathèque et ludothèque qui ont vu leur tarifs changer au 1er mars 2022.
Nous  proposons également  de  rester  à  0% d’augmentation  pour  la  mise  à  disposition  de  jardins
familiaux et classiquement pour tous les tarifs qui sont imprimés sur des fascicules et qui  ne sont
renouvelés que tous les 3 ans, comme par exemple pour la base sport nature.

Une autre modification concerne les tarifs des accueils périscolaires, de la restauration scolaire, des
centres de vacances en attendant une refonte complète qui interviendra à la rentrée 2024. L’idée, qui
vous sera présentée plus tard dans l’année dans les différentes commissions ad hoc, est de passer
d’un modèle à tranches à un modèle avec un taux d’effort qui a l’avantage de gommer les effets de
seuil. 
Pour ce soir  nous vous proposons de revoir  une dernière fois le tarif  en tranches.  Je rappelle en
préambule que ces tarifs ont été gelés ces 4 dernières années pour permettre aux familles de passer
les différentes crises alors même que l’alimentation connaît une inflation beaucoup plus importante que
les autres produits courants.

Nous proposons une hausse mesurée répartie sur les 7 ou 13 tranches selon les services, allant de 0 à
10%. Je rappelle que le CCAS a un dispositif dit de « cantine gratuite » pour les Quotients familiaux les
plus bas. Avec l’augmentation proposée, nos tarifs sur la restauration scolaire iront donc de 1,40 euros
à 4,64 euros (animation de la pause méridienne comprise) quand un coût de repas chargé coûte à la
ville dans les 12 euros. Ce rappel est important pour avoir les ordres de grandeur.
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Sur la plaquette :
- les titres soulignés en jaune n’amènent aucun changement ;
- ceux surlignés en bleu, une augmentation de 2,5% ;
- ceux surlignés en vert, une augmentation de 5% ;
- ceux  en  rouge  sont  en  évidence  parce  qu’ils  suivent  une  logique  différente,  de  création,

d’augmentation pluriannuelle, de réalignement ou de suppression.
 
J’attire votre attention sur : 

- la création des tarifs de la cafétéria (page 8) suite à la reprise en régie
- le droit  de place des marchés « abonnés » et  « non abonnés » qui avaient  été fortement

revalorisés en 2023 (page 18)
- la création d’un tarif 5 ans pour le columbarium ; le prix de l’année est supprimé car désormais

interdit (page 11)
- les tarifs « animations de quartiers » et « Manoir de Woas Wen » dont les montants sont faibles

et ont besoin de correspondre à des prix ronds (page 21) »

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu l'avis de la Commission des Finances du 06 décembre 2023,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER les tarifs des services municipaux pour l’année 2024 comme ci-après annexés.

Madame Danielle MAREC demande pourquoi les emplacements en granit poli du columbarium de la
Chênaie sont quasiment invendables ainsi qu’il est mentionné dans la plaquette.

Monsieur le Maire indique que leur situation en hauteur en rend l’accès difficile.

Madame Danielle MAREC demande une explication sur la mention suivante : « on peut proposer une
concession pour le columbarium de 5 ans au même prix que 1 an ou de ne rien proposer et de passer
à 15 ans ».

Monsieur Cédric SEUREAU explique que cette mention était une proposition pour la commission et
qu’elle peut être retirée. Il a été choisi un tarif pour 5 ans. En fait, la ville aurait pu ne proposer qu’un
seul tarif pour 15 ans mais elle a préféré une durée et un tarif intermédiaires de 5 ans.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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2 - Autorisation donnée à l'exécutif d'engager, liquider et mandater des
dépenses d'investissement pour 2024

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Considérant que dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1 er

janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité est en droit, jusqu'à l'adoption de ce
budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, liquider et de mandater les dépenses de
la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente,

Considérant qu'il est également en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en
capital des annuités de la dette venant à l'échéance avant le vote du budget,

Considérant  que  pour  les  dépenses  à  caractère  pluriannuel  incluses  dans  une  autorisation  de
programme votées sur les exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite
des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture d'autorisation de
programme,

Considérant  qu'en  revanche,  l'assemblée  délibérante  doit  autoriser  l'exécutif  de  la  collectivité  à
engager,  liquider  et  mandater  les  dépenses  d'investissement,  conformément  aux  dispositions  de
l'article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, jusqu'à l'adoption du vote du budget
primitif 2024, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris
les crédits afférents au remboursement de la dette,
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Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu  sa  délibération  du  24  mars  2023  portant  adoption  du  budget  primitif  pour  l'exercice  2023,  sa
délibération du 15 mai 2023 portant  adoption du budget supplémentaire et les délibérations du 25
septembre 2023 et 20 novembre 2023 portant adoption des décisions modificatives n°1 et 2,

Vu la délibération du 03 juillet 2023 adoptant le référentiel budgétaire et comptable M57 développé au
1er janvier 2024,

Vu l'avis de la Commission des Finances du 06 décembre 2023,

Il est proposé au conseil municipal :

D'AUTORISER le Maire ou son représentant à engager, liquider et mandater avant le vote du budget
primitif  2024,  les  dépenses d'investissement  du  budget  de  la  ville  de  Lannion  et  de  ses  budgets
annexes telles que définies dans l’annexe jointe,

D'AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou son représentant  à  signer  toutes les  pièces afférentes à ce
dossier.

Monsieur  Cédric  SEUREAU souligne  les  conversions  liées  au  passage  de  la  M14  (nomenclature
comptable actuelle) à la M57 (nomenclature comptable au 1er janvier 2024) figurant dans l’annexe.

Madame Gwénaëlle LAIR a relevé deux lignes pour l’allée verte alors que les travaux ont déjà été
réalisés.

Monsieur Cédric SEUREAU indique que la phase 3 (rue de Tréguier) est en cours.

Madame Gwénaëlle LAIR pensait que l’allée verte ne concernait que la partie déjà réalisée.

Monsieur le Maire ajoute que l’allée verte comprend la totalité du programme.

Monsieur Cédric SEUREAU confirme. De plus il reste une partie de la phase 1 à finir, à savoir la rue de
la Trinité.

Madame Gwénaëlle LAIR demande si la partie à refaire est budgétisée.

Monsieur Cédric SEUREAU indique que ce point sera vu au budget primitif. La présente délibération ne
permet pas de voter des crédits mais uniquement d’engager un quart de crédits sur certaines lignes.
C’est une délibération purement budgétaire qui n’augure rien des projets.

Madame Gwénaëlle LAIR s’enquiert du résultat de la procédure de l’allée verte.

Monsieur le Maire indique que c’est toujours en cours.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Ville de Lannion Conseil Municipal du 18 décembre 2023 44



Ville de Lannion Conseil Municipal du 18 décembre 2023 45



Ville de Lannion Conseil Municipal du 18 décembre 2023 46



Ville de Lannion Conseil Municipal du 18 décembre 2023 47



Ville de Lannion Conseil Municipal du 18 décembre 2023 48



Ville de Lannion Conseil Municipal du 18 décembre 2023 49



Ville de Lannion Conseil Municipal du 18 décembre 2023 50



Ville de Lannion Conseil Municipal du 18 décembre 2023 51



Ville de Lannion Conseil Municipal du 18 décembre 2023 52



3 - Inscription en section d'investissement des biens durables ayant une
valeur unitaire inférieure à 500€

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Vu l'instruction de la comptabilité publique n°92-132-MO du 23 octobre 1992,

Vu l'avis de la Commission des Finances du 06 décembre 2023,

Il est proposé au conseil municipal :

DE DONNER un accord de principe pour inscrire en section d'investissement du budget ville et des
budgets  annexes,  sur  l'exercice  2024,  les  biens  meubles  ayant  un  montant  unitaire,  toutes  taxes
comprises, inférieur à 500 € à condition que cette acquisition revête une caractère de durabilité et ne
figure pas explicitement dans les libellés des comptes de charges ou de stocks.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

4 - Avances sur participations 2024

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU l'avis de la Commission des Finances du 06 décembre 2023,

CONSIDÉRANT que pour assurer la trésorerie des associations du centre Saint-Elivet Annie Peigné,
de Lannion Cœur de Ville et du Centre Alimentaire du Trégor dans l’attente du vote du budget 2024, il y
a lieu de verser une avance sur leur participation 2024,

Il est proposé au conseil municipal :

DE POUVOIR VERSER une avance sur la participation 2024 à :

- Lannion Cœur de Ville, soit 23 000,00 € (imputation : 65_65748_6323)
- Centre Saint-Élivet Annie Peigné, soit 36 500,00 € (imputation : 65_65748_42122)
- Centre Alimentaire du Trégor, soit 13 000,00 € (imputation 65_65748_428)

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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5 - Prolongation en 2024 de l’avance de trésorerie aux budgets annexes
"Revitalisation du centre-ville" et "Les Hauts de Penn Ar Stank" et au

CCAS

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Dans le cadre d’Action Cœur de Ville, la ville est amenée à conduire des opérations de recyclage d’îlots
dégradés en accompagnant l’implantation de nouvelles activités commerciales ou de logements en
centre-ville.
Ces opérations sont menées au travers d’un budget annexe créé le 30 septembre 2019. Ce budget
annexe a l’autonomie financière et n’a d’autre ressource que les ventes éventuelles ou la subvention
d’équilibre du budget principal.

Pour pouvoir assurer son besoin de trésorerie, il faut prévoir une avance.

De la même façon, des avances de trésorerie du budget principal sont prévues au profit du budget
annexe Les Hauts de Penn Ar Stank créé le 8 février 2021.

Occasionnellement, le CCAS pourrait avoir des besoins de trésorerie dans l’attente du versement de la
subvention 2024 et ces besoins ne sont pas couverts par des lignes de trésorerie qui engendreraient
des frais financiers.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu la commission des finances du 06 décembre 2023,

Il est proposé au conseil municipal :

DE PROLONGER pour  l’exercice 2024 la  possibilité  du versement  d’une avance de trésorerie  du
budget  principal  au  budget  annexe  « Revitalisation  du  centre-ville »  d’un  montant  maximum  de
350.000 € (imputation 27_27638_5151)

DE PROLONGER pour  l’exercice 2024 la  possibilité  du versement  d’une avance de trésorerie  du
budget  principal  au  budget  annexe  « Les  Hauts  de  Penn  Ar  Stank »  d’un  montant  maximum de
200.000 € (imputation 27_27638_5151)

DE PROLONGER pour  l’exercice 2024 la  possibilité  du versement  d’une avance de trésorerie  du
budget principal au CCAS d’un montant maximum de 300.000 € (imputation 27_27636_428)

DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2024.

Monsieur Cédric SEUREAU insiste sur le terme de possibilité. Ainsi, il n’y a pas eu besoin d’y recourir
pour le CCAS en 2023.
Cette délibération est prise par précaution pour pallier une urgence.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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6 - Virements de crédits M57

Rapporteur : Cédric SEUREAU

L’instruction  budgétaire  et  comptable  M57  permet  de  disposer  de  plus  de  souplesse  budgétaire
puisqu’elle  permet  au  Conseil  Municipal  de  déléguer  au  Maire  la  possibilité  de  procéder  à  des
mouvements  de  crédits  de  chapitre  à  chapitre,  à  l’exclusion  des  crédits  relatifs  aux  dépenses de
personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections. Dans ce
cas, le Maire informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche
séance.

Un  tableau  retraçant  précisément  ces  mouvements  sera  présenté  au  conseil  municipal.  La
nomenclature M57 se caractérise par l’absence de chapitres de dépenses imprévues dotés en crédits
de paiement. Néanmoins, il est possible dans le cadre des AP/CP de voter des dépenses imprévues
comportant uniquement des autorisations de programme et autorisations d’engagement de dépenses
imprévues dans la limite de 2% des dépenses réelles de chacune des sections (ces chapitres non
dotés en crédits ne participent pas à l’équilibre budgétaire).

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu la commission des finances du 06 décembre 2023,

Il est proposé au conseil municipal :

D’AUTORISER, pour l’exercice 2024, Monsieur le Maire à opérer des virements de crédits de paiement
de chapitre à chapitre dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section du budget, à
l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

Monsieur Cédric SEUREAU précise que la ville n’ayant pas d’AP/CP, cette disposition ne concerne pas
Lannion.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

7 - Nouvelles responsabilités des régisseurs et prise en charge des
déficits dans la limite de 300 euros

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Depuis le 1er janvier 2023 est entré en vigueur le nouveau régime de responsabilité des gestionnaires
publics  (RGP)  qui  se  substitue  au  régime  de  la  responsabilité  personnelle  et  pécuniaire  (RPP).
Concernant  les  régisseurs,  l'obligation  de  cautionnement  et  l'assurance  en  vue  de  couvrir  leur
responsabilité  personnelle  et  pécuniaire  a disparu et  les manques en deniers constatés dans leur
comptabilité ne font plus l'objet, sauf en cas de détournement de fonds bien entendu, d'une mise en
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cause de leur responsabilité puisque celle-ci n'existe plus dans le sens où elle était interprétée dans le
cadre du régime de la RPP.

Ces manques en deniers doivent donc désormais être apurés par l'émission d'un mandat à l'appui
duquel doit être joint une délibération de l'assemblée délibérante. Par mesure de simplification, afin
d'éviter qu'une délibération ait à être soumise au vote du conseil municipal à chaque fois qu'un déficit
du régisseur apparaîtra, il est proposé au conseil municipal d’adopter une délibération de principe qui
permettra au maire de procéder, par décision prise par délégation du conseil municipal, à l'apurement
de ces manques en denier jusqu'à un seuil qu'il appartient au conseil municipal de fixer. Au-delà de
cette limite, une délibération spécifique devra être produite pour permettre d'apurer le déficit.

Vu l’article 168 de la loi n°2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022,

Vu l’ordonnance n°2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité  financière des
gestionnaires publics,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu la commission des finances du 06 décembre 2023,

Il est proposé au conseil municipal :

DE FIXER le seuil des manques pouvant être apurés par décision du maire à 300 €,

D’AUTORISER le maire à procéder à l’apurement de ces manques d’un montant inférieur ou égal au
seuil fixé ci-dessus, par décision prise par délégation du conseil municipal,

D’AUTORISER l’imputation de la charge correspondante au compte 65888 « autres charges de gestion
courante ».

Monsieur Cédric SEUREAU précise que la responsabilité de l’agent demeure engagé. De plus, une
enquête est diligentée en cas de vol et tout vol donne lieu à un dépôt de plainte.
Depuis que Monsieur SEUREAU est adjoint aux finances, il n’y a eu qu’un seul cas de vol. Depuis des
mesures ont été prises pour éviter la survenance de tel vol.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

8 - Adhésion au RESAH (complément à la délibération du 03 octobre 2022)

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le code général des collectivités territoriales,

VU les articles L2113-2 et suivants du code de la commande publique,

VU le budget de la ville,

VU le Guide des adhérents de la centrale d'achats du RESAH (Réseau des Acheteurs Hospitaliers),
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CONSIDÉRANT que dans le cadre de sa politique de rationalisation des achats, d'une part, et dans le
cadre de la recherche d'optimisation des achats du secteur, l'adhésion à la centrale d'achat du Réseau
des Acheteurs Hospitaliers (RESAH) permet à la ville de Lannion de bénéficier de conditions tarifaires
avantageuses  dans  un  environnement  juridique  sécurisé  et  de  mettre  en  œuvre  une  action  de
mutualisation simple et immédiatement opérationnelle,

VU la  délibération du 03 octobre 2022 qui  autorise l'adhésion de la Ville à la  centrale d’achat  du
Réseau des Acheteurs Hospitaliers (RESAH),

CONSIDÉRANT que l’adhésion initiale se complète d’adhésions complémentaires pour les lots  qui
peuvent intéresser les services de la ville,

Il est proposé au conseil municipal :

DE COMPLÉTER la délibération du 03 octobre 2022 en prévoyant l’adhésion de la ville à différents lots
proposés par la centrale d’achat du Réseau des Acheteurs Hospitaliers (RESAH),

DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget sur l'imputation 011-6281-020.

Monsieur Cédric SEUREAU ajoute que l’adhésion, depuis l’année dernière, au Réseau des Acheteurs
Hospitaliers permet à la ville de bénéficier d’offres avantageuses sur la téléphonie mobile. La ville de
Lannion peut adhérer au RESAH par le biais de l’EHPAD dont le budget est celui du CCAS, ce dernier
étant rattaché à la ville de Lannion.
La ville de Lannion adhère actuellement à 2 lots pour 300 € (ticket d’entrée) 
- fourniture de service de télécommunication pour la téléphonie fixe de la ville  pour 750 € ; 
- fourniture de service de télécommunication mobile et leur sécurisation pour 300 €

l’adhésion  sera  de  600  €  l’an  prochain.  La  ville  adhérera  à  un  nouveau  lot :  achat  de  serveur
informatique (2 000 €).  Même si  le ticket d’entrée de 2 000 € peut  paraître élevé,  vu le coût des
serveurs, acheter les serveurs par le RESAH est très intéressant.

Madame Danielle MAREC demande si le CCAS en bénéficie.

Monsieur Cédric SEUREAU indique que le CCAS est déjà adhérent.

Madame Gwénaëlle LAIR demande si les économies ont été estimées.

Monsieur Cédric SEUREAU répond que les estimations ont été réalisées et se chiffrent à quelques
milliers d’euros.

Madame Marie Christine BARAC’H demande si la ville ne pouvait  pas bénéficier de l’adhésion du
CCAS.

Monsieur le Maire indique que non. Chaque entité doit adhérer séparément.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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9 - Délégation du conseil municipal au maire en vertu de l’article
L2122-22 du CGCT : dépôt des demandes d’autorisations d’urbanisme

pour les biens communaux

Rapporteur : Eric ROBERT

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2122-22 alinea 27° relatif au
dépôt des demandes d’autorisations d’urbanisme touchant les biens communaux,

RAPPELANT que le conseil municipal a la possibilité de déléguer directement au maire tout ou partie
des  attributions  limitativement  énumérées  à  l’article  L.2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales (CGCT).
Que  ces  délégations  sont  accordées  au  maire  pour  la  durée  de  son  mandat  et  entraînent  le
dessaisissement du conseil municipal qui ne peut plus exercer les compétences qu’il a confiées au
maire. Néanmoins, le conseil municipal peut mettre fin à la délégation, conformément aux dispositions
de l’article L2122-23 du CGCT.

CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt de la bonne marche de l’administration communale de permettre
au maire d’intervenir sur délégation du conseil municipal,

Il est proposé au conseil municipal :

D’ACCORDER au Maire et pour la durée de son mandat la délégation pour déposer, dans le périmètre
de l’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT), les demandes d’autorisations d’urbanisme relatives
à la démolition, à la transformation ou à l’édification de biens communaux

DE PRÉCISER qu’il sera rendu compte au conseil municipal des opérations réalisées dans le cadre de
cette délégation au moins une fois par an.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

10 - Hauts de Penn ar Stank : signature de la concession
d'aménagement

Rapporteur : Françoise LE MEN

Arrivée de Jean-Yves CALLAC

Madame Françoise LE MEN résume la délibération ainsi :

« Nous  arrivons  au  terme  des  échanges  entre  le  groupement  SEM  BREIZH  LEGENDRE  pour
envisager aujourd’hui dans un délai proche la signature du traité de concession. 
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Si les échanges ont été aussi longs, ils ont permis aussi de sécuriser le chantier qui va s’ouvrir. La
durée des expertises et des expertises contradictoires lève un certain nombre d’hypothèques sur le
déroulé du futur chantier.

Il est donc proposé ce soir la signature du traité de concession d’aménagement avec la SEM Breizh et
le groupe Legendre, sous forme de groupement dont le mandataire sera SEM Breizh.

Le projet a été validé par la commission idoine réunie la semaine dernière composée des membres de
la majorité et les représentants des minorités. »

Contexte
Le site des Hauts de Penn ar Stank (ancien collège Charles Le Goffic) fait  l’objet d’une opération
d’aménagement. Une consultation pour une concession d’aménagement a été lancée en 2021. Après
une période de négociation sur les termes du contrat, et après avis de la commission d’attribution, il est
proposé d’autoriser M. le Maire à signer la concession d’aménagement.

Caractéristiques essentielles du contrat de concession : 
Durée : 10 ans avec un copilotage resserré au moins les deux premières années (car les 2 premières
années donneront lieu à des analyses approfondies de la dureté du béton, de sa corrosion éventuelle)
Dispositions financières : Le concessionnaire assume le risque économique de l’opération dont le coût
prévisionnel global s'élève à 24 millions d'euros. Le financement de l’opération repose sur : 

• Le produit des ventes (lots à bâtir, logements, m² de locaux)
• L’apport en nature du foncier et des bâtiments existants
• La participation communale pour remise d’ouvrage, à hauteur de 2 500 000 €, lissée sur 8 ans,

soit 312 500 € / an.
La collectivité assume les risques relatifs : 

• à la politique d’urbanisme et d’habitat de la collectivité, 
• au foncier, 
• aux délais de chantiers d’équipements primaires menés par la collectivité
• aux retards liés à la non conformité des réseaux et infrastructures publiques (notamment sur le

système d’assainissement des Eaux Usées),

Caractéristiques essentielles du programme :
L’étude  préalable  est  annexée  au  traité  de  concession.  Elle  traduit  le  niveau  d’ambition
programmatique,  urbain,  architectural,  paysager  et  l’organisation  spatiale  exigé  par  la  Commune,
complété par le traité de concession : 

• Faire  avec  le  « déjà-là » :  le  site  actuel  présente  une  intelligence  d’aménagement  et  des
éléments qualitatifs qui méritent d’être réhabilités ou valorisés

• Le projet  sera conçu dans un esprit  d’écoquartier. Le concessionnaire s’engage à tout
mettre en œuvre pour la labellisation « Habitat et Qualité de Vie »

• Une programmation garantissant une réelle mixité sociale pour participer au repeuplement
du  centre-ville :  le  quartier  proposera  environ  150  logements  environ,  variés  en  taille,  en
typologie (appartement, intermédiaires, maisons groupées), en statut d’occupation (location /
accession) et en budget. Il proposera environ 30 % de logements locatifs sociaux et 15 % de
logements abordables. 

• 500 m² d’équipement public ou privé, dont la destination n’est pas arrêtée à ce jour. 
• Un parc public traversant nord-sud qui structure le quartier, établit une liaison douce nord /

sud à l’échelle de la ville, et partage les vues exceptionnelles sur la ville. 
• Un site traversé, apaisé et ouvert sur la ville : la voie existante sera réutilisée et deviendra

traversante, les vitesses sont limitées à 20km/h. De nouveaux accès et liaisons douces seront
créées. Le stationnement automobile est rendu discret, il est dimensionné de manière à couvrir
les besoins du futur quartier, avec a minima 
• 1 stationnement / logement pour les T1, T2 et T3
• 1,5 stationnement / logement pour les T4 et +, 
• 1 stationnement visiteur pour 4 logements

• Sobriété énergétique des logements : les bâtiments réhabilités viseront  les performances
des logements neufs. L’isolation thermique par l’extérieur pourra être utilisée. 
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• Réhabiliter  et  réinterpréter  le  patrimoine  des  années  1960 :  les  bâtiments  offrent  une
grande capacité d’évolution. La réhabilitation veillera à réinterprêter l’architecture de l’ancien
collège conçu par Claude Le Cœur.

• Des démolitions ciblées sur les bâtiments dégradés, ayant une faible capacité d’évolution ou
permettant la création du parc traversant.

• Deux  îlots  d’habitats  neufs  seront  créés.  Ils  formeront  des  transitions  vers  les  quartiers
voisins. Leurs volumes limités (R+1) et l’implantation dans la pente permettra de préserver des
vues sur Lannion.

VU le code de l’urbanisme, et en particulier les articles L. 103-2 et suivants, L 300-4 et R.300-4 à R.
300-11,

VU la délibération du 25 novembre 2020 approuvant le schéma prévisionnel d’aménagement des Hauts
de Penn ar Stank, et le bilan de la concertation,

VU la délibération du 5 juillet 2021, par laquelle le Conseil Municipal a décidé de lancer la consultation
pour  la  passation  d’une concession d’aménagement,  de désigner  les  membres  de la  Commission
chargée d’émettre un avis sur les propositions reçues des candidats, et de désigner M. le Maire, Paul
LE BIHAN, en tant que personne habilitée à mener les discussions pendant la phase de négociation
avec les candidats retenus et à signer la convention de concession,

VU l’avis favorable de la Commission du vendredi 8 décembre 2023, chargée d’émettre un avis sur ce
projet de concession d’aménagement des Hauts de Penn ar Stank,

VU  le projet de traité de concession ci-après annexé et notamment le périmètre, le plan masse, le
programme et le bilan financier prévisionnel,

CONSIDÉRANT les  caractéristiques du  programme d’aménagement  des  Hauts  de  Penn  ar  Stank
rappelées dans l’exposé qui précède,

CONSIDÉRANT la proposition de Monsieur Paul LE BIHAN, habilité à mener et à signer le traité, de
désigner  comme  concessionnaire  de  l’aménagement  du  site  des  Hauts  de  Penn  ar  Stank  le
groupement formé par la SEM BREIZH et LEGENDRE IMMOBILIER, dont le mandataire est la SEM
BREIZH,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER les enjeux et les objectifs de l’opération d’aménagement des Hauts de Penn ar Stank,

D’ATTRIBUER, sur proposition de Monsieur le Maire,  la concession d’aménagement des Hauts de
Penn  ar  Stank  au  groupement  formé  par  la  SEM BREIZH et  LEGENDRE  IMMOBILIER,  dont  le
mandataire désigné est la SEM BREIZH,

D’APPROUVER  le  projet  de  traité  de  concession,  ci-après  annexé,  et  notamment  le  périmètre
d’intervention, le plan masse, le programme et le bilan prévisionnel de l’opération, qui figurent au traité
de la concession d’aménagement.

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer le traité d’aménagement des Hauts de Penn ar Stank avec
le concessionnaire retenu,

D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  à  signer  tous  documents  afférents  qui  seraient  la  suite  ou  la
conséquente de la présente.

Madame Françoise LE MEN précise que les chiffres indiqués sont à date du dépôt de dossier.

Ville de Lannion Conseil Municipal du 18 décembre 2023 60



Monsieur le Maire se félicite de ce beau projet et que l’on soit arrivé à cette autorisation de signature ce
jour afin que le projet puisse avancer. L’objectif de LANNION 2030 est de repeupler le centre-ville en
passant de 2 000 habitants dans l’hyper centre à 4 000 habitants. Le présent projet y participe, tout
comme y  participeront  le  projet  rue  Jean  Savidan  et  d’autres  opérations  déjà  engagées  par  des
particuliers.

Madame Gwénaëlle LAIR s’interroge sur l’impact de la circulation des habitants de ces 150 logements
sur les riverains. Une concertation a-t-elle eu lieu ?

Madame Françoise LE MEN répond que la concertation a eu lieu pendant l’étude Tica. Les rencontres
avec  les  riverains  ont  eu  lieu  régulièrement  et  se  sont  arrêtées  quand  les  discussions  entre  la
collectivité et le groupement SEM BREIZH LEGENDRE étaient, elles, à l’arrêt pour des études et des
expertises complémentaires. Le résultat des expertises ayant convergé et permettant d’engager un
traité, nous prendrons l’attache des riverains et de la population. Ce ne sont donc pas environ 150
logements en plus car c’était 135 logements en 2021. 
Le contexte immobilier a assez évolué en 2020 et aujourd’hui. Donc entre les coûts de construction,
une demande dont on n’est plus aussi sûr, ce sera peut-être 150. Mais 150 – 135 = 15 logements.

Madame Danielle MAREC rectifie les propos de Madame LE MEN : la commission n’a pas validé, elle a
été informée, elle a quelque peu débattu. Elle ne se souvient pas qu’un vote ait eu lieu.

Madame Françoise LE MEN indique que c’est la commission ad hoc qui a été constituée sur le projet
des Hauts de Penn Ar Stank et qui s’est réunie, a balayé l’ensemble du traité, a validé le contenu du
traité qui est proposé ce soir au conseil municipal pour validation.

Madame Danielle MAREC en conclut que ce n’est pas la commission Urbanisme.

Monsieur le Maire confirme que ce n’est pas la commission Urbanisme. Il ressort le compte rendu de la
commission qui s’est réunie le 8 septembre 2023 et en donne lecture :
« Le traité est présenté et soumis à l’avis de la commission. Celui-ci est approuvé à l’unanimité. » 
Le conseil municipal reste néanmoins souverain.

Madame Anne LE GUEN a compris  qu’un  accord  avait  été  trouvé  suite  aux  expertises  et  contre
expertises.  Elle  en  était  restée  à  la  contre  expertise  diligentée  par  la  ville.  Elle  demande  des
informations.

Madame  Françoise  LE  MEN rappelle  ses  propos  sur  la  convergence  des  expertises  et  contre
expertises :  des séances de travail  ont eu lieu avec deux cabinets d’expertise, à savoir  le cabinet
mandaté par le groupe LEGENDRE, le cabinet mandaté par la ville de Lannion. 
Elle explique que les experts ont décortiqué l’ensemble des éléments qui pouvaient être favorables et
défavorables à la réhabilitation. Il s’avère que les hypothèses de départ prises par les deux cabinets
n’étaient pas identiques. « En fait on additionnait des choux et des carottes. » Le cabinet GINGER
mandaté  par  le  groupement  partait  sur  l’idée  de  réaliser  3  ou  4  prélèvements  aléatoires  et  de
généraliser le résultat de ces prélèvements à l’ensemble des bâtiments. Le cabinet mandaté par la ville
a procédé par bâtiment et par désordre visuel. « On pourrait dire en simplifiant – pour quelqu’un qui
n’est pas experte – qu’il y avait un grand parapluie ou un parapluie qui ne s’ouvre que s’il pleut ».

Madame Anne LE GUEN remercie Madame LE MEN pour la clarté de son explication. Cependant elle
demande si on garde ou pas la dalle.

Monsieur le Maire répond que l’on garde la dalle.

Madame  Françoise  LE  MEN précise  qu’on  garde  la  dalle  mais  pas  pour  tous  les  bâtiments.  Le
copilotage pendant les 24 premiers mois est nécessaire car il  reste des études à faire et qui sont
intégrées au coût du traité. Ces études seront réalisées par le groupement : elles consistent en des
analyses en laboratoire spécialisé.
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Madame Anne LE GUEN donne raison sur la procédure au vu de l’incertitude pesant sur l’immobilier et
sur la réalisation totale du projet.

Madame Françoise LE MEN est sûre que le quartier verra le jour même si cela prend du temps et peut-
être pas totalement en la forme imaginée par l’étude Tica. 
Madame LE MEN ajoute que le traité prévoit des clauses de revoyure.

Madame Anne LE GUEN ajoute qu’elle a reçu un courriel ce jour du quartier Bellesort inquiet du projet,
courriel qu’elle a transféré à Monsieur le Maire. Elle en donne lecture :
« nous venons d’apprendre par voie de presse qu’un conseil municipal ce jour allait valider la signature
de la concession du futur éco quartier des Hauts de Penn Ar Stank. Suite à nos réunions en juin 2021
et février 2022, nous étions en attente de nouvelles de la part de la mairie concernant la conclusion de
cet  appel  d’offres.  La  mairie  avait  convenu  de  convier  à  une  réunion  publique  pour  partager  un
avancement dès cet appel d’offres conclu. La signature de ce jour conclut cet appel d’offres. Nous nous
interrogeons donc sur le dialogue et les marges de manœuvre encore possibles sur ce projet.
Lors des premières réunions publiques on nous disait intervenir trop tôt. Pendant la recherche d’un
aménageur le dialogue était fermé car nous étions dans un processus d’appel d’offres. Nous espérons
qu’à ce jour le dialogue ne sera pas fermé car un contrat aura été signé.
Les chiffres annoncés par voie de presse du nombre de maisons étant supérieurs au chiffre de maisons
avancé lors des réunions publiques, nous souhaitons pouvoir discuter ce point avant qu’il ne soit trop
tard. Quelles sont vos marges de manœuvre lors de cette réunion de conseil municipal ? Ajourner la
décision car les chiffres ne correspondent a priori pas à ceux rendus publics en 2019 : 131 logements
et pas 150. »

Madame Françoise LE MEN répond que pour respecter les règles de la commande publique, la ville ne
pouvait pas communiquer avec les représentants des riverains sur un appel d’offres et sur un candidat
que l’on choisissait. Ce n’est qu’après le vote de ce soir que le traité pourra être signé et que la ville
pourra retourner vers les riverains notamment. L’espace de discussion va s’ouvrir avec un troisième
acteur à savoir le signataire du groupement.

Monsieur  le  Maire ajoute  que  l’objectif  n’est  pas  de  faire  un  quartier  qui  vive  en  autarcie  et
indépendamment des riverains. Des réunions publiques et des rencontres auront lieu.
Le traité prévoit un certain nombre d’espaces de discussions avec les riverains.

Madame Françoise LE MEN cite l’exemple de café chantiers.

Monsieur le Maire fait remarquer que la marge de discussion est limitée car on ne peut pas remettre à
plat un projet déjà conçu. Quand on dit entre 130 et 150 logements cela signifie la possibilité d’une
petite évolution et le marché immobilier d’aujourd’hui ne sera sans doute pas identique dans 8 – 10 ans
à savoir lors de la dernière phase du projet. L’objectif reste cependant le même, l’architecture reste la
même, le parc reste tel que défini mais comme dans tout projet, il y aura des évolutions qui seront
discutées avec les riverains et en conseil municipal. Une comitologie importante est mise en place :
COPIL,  COTECH, COSTRA, etc et  permet d’associer les différentes parties notamment durant  les
premières années.

Madame Françoise LE MEN indique qu’en janvier la ville rencontrera les collectifs des riverains, déjà
rencontrés à plusieurs reprises.

Madame Catherine BRIDET explique le sens du vote de son groupe :
« Monsieur le Maire, Mesdames, messieurs les conseillers municipaux,

Comme vous le  savez,  notre groupe ne soutient  pas le  projet  dans sa conception actuelle.  Nous
adhérons au principe d’écoquartier mais pas en réhabilitant les bâtiments existants. Nous ne sommes
pas pour le maintien de ce patrimoine des années 60 à l’esthétique controversée.

Nous considérons que ce choix a entraîné de nombreux retards pour réaliser ce projet et proposer de
nouveaux  logements  privés  et  sociaux  dans  notre  centre-ville.  Malheureusement,  le  présent  nous
donne raison avec la problématique du logement dans notre région.
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Nous nous réjouissons cependant  qu’une étape concrète  –  la  signature  d’une convention avec le
groupement – soit enfin soumise au vote du conseil municipal. 

Nous avons noté les points positifs suivants :
- le choix du groupement Legendre SEM Breizh, l’entreprise Legendre étant un groupe d’expérience
bénéficiant d’une forte présence régionale
- la possibilité d’envisager une isolation thermique par l’extérieur pour les bâtiments
- la possibilité d’installer des panneaux solaires pour produire une énergie solaire qui doit couvrir a
minima 50 % de la consommation du nouvel ensemble immobilier
- la mise en valeur des espaces verts.

Nous soutenons la décision de la commune pour sa participation financière à hauteur de 2,5 M€ et
l’apport du terrain (avantage en nature d’une valeur de 2 M€) qui permet d’équilibrer le projet financier
présenté sur la partie Aménagement.

Cependant nous sommes alertés sur les points suivants :
- le calendrier est très tardif : démarrage du chantier au plus tôt dès 2027. D’ici là des bâtiments déjà
abîmés vont continuer à se dégrader, ce qui risque de générer de nouveaux coûts non pris en compte à
ce jour
-  nous aurions souhaité une accessibilité  aux personnes handicapées possibles sur  la  totalité des
logements – sauf erreur de ma part, aucun ascenseur n’est prévu. »

Monsieur le Maire répond à Madame BRIDET qu’on n’en est pas là car l’architecte n’a pas encore
travaillé sur le plan.

Madame Catherine BRIDET poursuit :
« - La problématique de la station d’épuration et le nouveau PLUiH : nous notons d’ailleurs que des
pénalités sont prévues à la charge de la commune en cas de retard
- les entrées pour la circulation : un 3ème accès pourrait être envisagé pour soulager les 2 entrées déjà
prévues
- enfin, le risque financier à travers les pénalités, compte tenu de la durée du projet sur 10 ans – on est
reporté à 2033 – 2034 – aussi bien les coûts de construction que le niveau de la demande que nous ne
pouvons pas déterminer d’ici les 5 à 10 années.

Pour ces raisons mais souhaitant voir enfin aboutir ce projet de grande ampleur pour la création de 150
logements sur notre commune, nous nous abstenons. »

Monsieur le Maire apporte quelques éléments de réponse.
« Le parti pris d’origine était de réutiliser les bâtiments d’origine, dans la mesure du possible et en
fonction des expertises. C’est pourquoi le projet s’inscrit dans une démarche durable de réutilisation
des matériaux. Je comprend cependant votre remarque.
Quant aux risques, chacun prend sa part de risque dans ce type de traité. Sur les coûts ce n’est pas le
cas.  S’il  y  avait  des  aleas  urbanistiques ou  des  impossibilités  liées  à  l’urbanisme ce  serait  de  la
responsabilité de la mairie mais il n’y a pas plus de risques que dans n’importe quelle autre opération
de ce type. 
Quant aux circulations, on l’a déjà dit plusieurs fois au sein de ce conseil municipal, il ne faut pas avoir
peur. 130 logements, ce ne sont pas 130 véhicules qui partent à la même heure et reviennent à la
même heure. Il y a eu près de 1 200 élèves dans ce collège où les gens arrivaient et partaient en
même temps. Prenez n’importe quel  quartier de Lannion, beaucoup comptent  100 logements sans
poser de problème. Il faut relativiser surtout que la typologie des logements est très variée (jeunes,
séniors, accession, ...). »

Madame Françoise LE MEN souhaite rectifier la date de début de chantier annoncée par Madame
BRIDET : il s’agit de 2026 et non 2027. En 2027 ce ne sera pas le même exécutif.
Le calendrier présenté est très étendu car on sait  qu’une telle opération est susceptible de retard.
Certains travaux auront lieu en temps masqué. « On espère bien qu’avant la fin de ce mandat, une
pierre sera posée voire une banche béton. »
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Quant au risque sur l’assainissement, les logements du projet de Hauts de Penn ar Stank ont toujours
été comptabilisés dans la charge de la station d’épuration actuelle. 

Madame Anne LE GUEN explique le sens de son vote :
« Je  souligne  la  participation  communale  pour  remise  d’ouvrage  à  hauteur  de  2,5  M€  plus  le
gardiennage que la ville assure depuis plusieurs années.
Pour ces raisons, je m’abstiendrai. »

Monsieur  le  Maire invite  à  regarder  les  2,5  M€ ramenés à  la  charge annuelle  de  300 000 €  qui
représentent la somme annuelle allouée depuis 20 ans à la requalification urbaine de nos quartiers d’Ar
Santé ou de Ker Uhel (accompagnement en voirie, raccordement de réseaux). La ville a l’habitude
d’accompagner les grosses opérations.

Madame  Anne  LE  GUEN le  comprend  bien  mais  elle  considère  surtout  la  somme  offerte  au
groupement Legendre Sem Breizh.

Monsieur le Maire rappelle que tout le monde est conscient de la prochaine impossibilité de construire
à l’extérieur et qu’il faudra réhabiliter le centre-ville. On sait que la réhabilitation coûte plus chère et
l’équilibre économique ne peut se faire qu’avec un financement public. C’est la réalité.

Madame Anne LE GUEN dire l’entendre mais elle est gênée tout comme pour le bâtiment EDF acheté
400 ou 600 000 € et revendu pour 30 – 50 000 €. Elle confirme son abstention.

ADOPTÉ PAR 25 VOIX POUR
7 ABSTENTIONS

LAIR - MAREC - NOËL - BRIDET - CALLAC - LE GUEN - FALEZAN
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11 - Modification de la convention OPAH-RU pour extension
géographique du dispositif et prorogation d'un an

Rapporteur : Françoise LE MEN

Le 22 mars 2019,  le  Conseil  Municipal  de Lannion a donné son accord pour  le  lancement  d’une
Opération  Programmée  d’Amélioration  de  l’Habitat  -  Renouvellement  Urbain  (OPAH-RU)  pour  la
revitalisation et la redynamisation du centre-ville de Lannion. Cette opération est également menée sur
le  centre-ville  de  Tréguier.  Le  Conseil  Communautaire  de  Lannion-Trégor  Communauté  a  acté  le
lancement de l’OPAH-RU dans ces deux territoires le 2 avril 2019. 

La convention opérationnelle du dispositif a été signée le 7 janvier 2020, pour une durée de 5 ans. Les
premiers mois de l’opération ont été fortement impactés par le contexte sanitaire, entraînant un retard
dans la réalisation des objectifs initialement fixés. 

Par  ailleurs,  Lannion-Trégor  Communauté  souhaite  élargir  le  dispositif  à  deux  autres  communes,
Plestin-les-Grèves et  Plouaret,  lauréates du dispositif  Petites Villes de Demain (PVD) et  de ce fait
intégrées à l’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT).
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La  convention  initiale  d’OPAH-RU doit  donc  être  modifiée  pour  intégrer  une  prorogation  d’un  an,
permettant de rattraper la période COVID, qui a entraîné un retard dans la réalisation des objectifs du
programme. Ce faisant, la fin des programmes PIG et OPAH-RU seront synchronisés avec la fin de la
convention de délégation des aides à la pierre.

La convention doit également être modifiée pour  intégrer l’extension géographique du dispositif aux
périmètres définis sur les centres-villes des communes de Plestin-les-Grèves et Plouaret. 
Par courrier en date du 09 novembre 2023, l’Anah a validé cette double demande.

VU la délibération du Conseil Municipal de Lannion en date du 22 mars 2019 approuvant le lancement
d’une OPAH Renouvellement Urbain sur son centre-ville, 
VU la délibération n°CC_2019_0045 du Conseil Communautaire de Lannion-Trégor Communauté, en
date du 2 avril 2019 portant sur le lancement d’une OPAH Renouvellement Urbain sur les centres-villes
de Lannion et de Tréguier et création d’une Opération de Revitalisation du Territoire ;
VU l’avis favorable du 9 novembre 2023 de l’Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat, 

CONSIDÉRANT l’impact de la situation sanitaire liée au COVID 19 sur le dispositif, lancé en janvier
2020,
CONSIDÉRANT le calendrier de la convention des aides à la pierre de Lannion-Trégor Communauté, 
CONSIDÉRANT l’opportunité d’étendre le périmètre du dispositif aux centres-villes des communes de
Plestin-les-Grèves et Plouaret, lauréates du programme Petites Villes de Demain, 
CONSIDÉRANT  la  demande de prorogation  d’un an  du dispositif  et  d’extension  de son périmètre
géographique,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER  la  modification  par  avenant  de  la  convention  d’OPAH-RU  pour  y  intégrer  les
périmètres définis sur les communes de Plestin-les-Grèves et Plouaret et étendre sa durée d’un an,

D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’avenant à la convention OPAH-RU,
ainsi que toute pièce relative à l’application de la présente délibération.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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12 - Lancement de l’enquête parcellaire relative à l’Opération de
Restauration Immobilière du centre-ville de Lannion

Rapporteur : Françoise LE MEN

Afin de restaurer l’attractivité du centre-ville de Lannion et créer une nouvelle offre d’habitat, la Ville de
Lannion  et  Lannion-Trégor  Communauté  (LTC)  ont  souhaité  engager  un  programme  fort  de
requalification de l’habitat dont l’outil principal est la mise en place en janvier 2020 d’une Opération
Programmée d’Amélioration de l’Habitat Renouvellement Urbain (OPAH RU), dispositif constituant le
volet  habitat  de  la  convention  d’Opération  de  Revitalisation  de  Territoire  (ORT)  et  du  schéma de
référence stratégique « Lannion 2030 ».

Ce  dispositif  prévoit  l’accompagnement  technique,  social  et  financier  des  propriétaires  et
copropriétaires dans la  réalisation des travaux de réhabilitation.  Cependant,  ces actions incitatives
peuvent s’avérer insuffisantes dès lors que les propriétaires et/ou copropriétaires sont dans l’incapacité
financière ou peu enclins à la réalisation des travaux dont ils ont la responsabilité.

Ainsi,  par  délibération  du  26  mars  2021,  le  Conseil  municipal  a  décidé  la  mise  en  œuvre  d’une
Opération de Restauration Immobilière, ayant pour objet l’amélioration de l’habitabilité et la mise en
valeur immobilière et patrimoniale par le biais d’une obligation de travaux, sur onze immeubles situés
dans le centre-ville de Lannion et désignés comme suit : 

Nom de voie Statut Référence(s) cadastrale(s)
4 rue de Keriavily Monopropriété AK 0027
12 rue de Keriavily Monopropriété AK 0309

5 rue Geoffroy de Pontblanc Copropriété AI 0387
7 rue Geoffroy de Pontblanc Copropriété AI 0386
9 rue Geoffroy de Pontblanc Copropriété AI 0385

7 rue Jean Savidan Monopropriété AK 0066
7 rue Emile Le Taillandier Monopropriété AI 842, AI 473, AI 844, AI 846

16 rue des Chapeliers Monopropriété AI 398
18 rue des Chapeliers Monopropriété AI 400
20 rue des Chapeliers Monopropriété AI 399

1 rue Jean du Baly Monopropriété AI 446
L’Opération de Restauration Immobilière engagée dans le centre-ville de Lannion sur ces onze
immeubles, a été déclarée d’utilité publique par arrêté préfectoral du 4 octobre 2022.

Au cours du quatrième trimestre 2022 et du premier semestre 2023, une animation a été engagée et
poursuivie auprès des propriétaires et des syndicats de copropriété des immeubles concernés (ainsi
que, dans certains cas, les potentiels acquéreurs), afin de les informer sur les obligations de travaux,
sur les démarches à entreprendre et les aides financières mobilisables, mais également de prendre
connaissance de leur projet et d’évaluer leur volonté de réaliser ou non les travaux jugés nécessaires
pour la restauration immobilière de leur bien. 

Cette animation s’est traduite par des entretiens individuels avec les propriétaires concernés et/ou leurs
mandataires, des visites d’immeubles, des diagnostics et des conseils techniques sur les travaux à
entreprendre  dans  le  respect  des  dispositions  réglementaires  en  vigueur,  des  réunions  de  travail
portant sur des avant-projets ou des dossiers de permis de construire en préparation.

Au terme de cet accompagnement, les résultats suivants sont constatés à ce jour : 
• deux permis de construire ont été accordés pour un programme de restauration immobilière

complète au 7 rue Emile Le Taillandier et au 7 rue Jean Savidan, où les travaux sont en cours
d’exécution. 
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• concernant les autres immeubles, aucune demande de permis de construire n’a été déposée.

Par conséquent, il apparaît nécessaire de poursuivre l’opération de restauration immobilière sur les 9
immeubles  qui  n’ont  toujours  pas  fait  l’objet  des  travaux  suffisants  ni  obtenu  les  autorisations
nécessaires  pour  remédier  aux  déficiences  constatées  en  sollicitant  Monsieur  le  Préfet  pour
l’organisation de l’enquête parcellaire, et en notifiant la liste des travaux obligatoires par immeuble et le
délai imparti pour leur exécution.

A défaut  pour  les propriétaires de s’engager  à réaliser  les travaux prescrits  dans le  délai  imparti,
l’expropriation de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée (lot de copropriété) pourra être
poursuivie en sollicitant un arrêté de cessibilité auprès de Monsieur le Préfet.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de l’Expropriation pour Cause d’Utilité Publique,  et  notamment ses articles L.241-1 et
suivants et R.131-1 et suivants 

VU le Code de l’Urbanisme, et notamment ses articles L.313-4 et suivants,

VU la délibération du conseil municipal de Lannion du 26 mars 2021, décidant la mise en œuvre d’une
Opération de Restauration Immobilière et sollicitant la déclaration d’utilité publique de cette opération
visant 11 immeubles ;

VU l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique qui s’est déroulée du 13 juin au 1er
juillet 2022 ;

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 27 juillet 2022 suite à cette
enquête publique, émettant un avis favorable à la déclaration d’utilité publique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 4 octobre 2022 déclarant  d’utilité publique une opération de restauration
immobilière dans le centre-ville de Lannion au bénéfice de la commune de Lannion, concernant 11
immeubles ;

VU le dossier d’enquête parcellaire ci-annexé ;

VU le programme détaillé des travaux de restauration immobilière sur chacun des immeubles et les
délais d’exécution de ces travaux prévus au dossier d’enquête ci-annexé ;

VU  l’arrêté  de  Permis  de  construire  du  10  décembre  2021  relatif  aux  travaux  de  restauration
immobilière au 7 rue Emile Le Taillandier ;

VU  l’arrêté  de  Permis  de  construire  du  18  septembre  2023  relatif  aux  travaux  de  restauration
immobilière au 7 rue Jean Savidan ;

CONSIDÉRANT  qu’il  convient  d’arrêter  le  programme  des  travaux  à  réaliser  pour  chacun  des
immeubles  à restaurer  dans un  délai  imparti  conformément  aux dispositions  du premier  alinéa de
l’article L. 313-4-2 du code de l’urbanisme ;

CONSIDÉRANT  que  les  objectifs  de  la  déclaration  d’utilité  publique  ont  été  en  partie  atteints
concernant les immeubles 7 rue Emile Le Taillandier et 7 rue Jean Savidan, sous réserve de vérification
de la conformité des travaux réalisés ;

CONSIDÉRANT qu’il appartient à Monsieur le Maire de Lannion de demander à Monsieur le Préfet
l’ouverture de l’enquête parcellaire pour chacun des immeubles ;

CONSIDÉRANT  qu’il  conviendra,  conformément  aux  articles  L.313-4-2  et  R.313-27  du  code  de
l’urbanisme,  de  notifier  à  chaque propriétaire  et/ou syndicat  de copropriété,  lors  de l’ouverture de
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l’enquête parcellaire et du dépôt du dossier en Mairie, le programme des travaux à réaliser dans un
délai fixé ;

CONSIDÉRANT qu’il conviendra de solliciter un arrêté de cessibilité afin de poursuivre l’expropriation
des immeubles à défaut,  pour leur propriétaire, de réaliser le programme de travaux dans le délai
prescrit ; 

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER le dossier d’enquête parcellaire ci-annexé portant sur les immeubles suivants  : 

Nom de voie Statut Référence(s) cadastrale(s)
4 rue de Keriavily Monopropriété AK 0027
12 rue de Keriavily Monopropriété AK 0309
5 rue Geoffroy de Pontblanc Copropriété AI 0387
7 rue Geoffroy de Pontblanc Copropriété AI 0386
9 rue Geoffroy de Pontblanc Copropriété AI 0385
16 rue des Chapeliers Monopropriété AI 0398
18 rue des Chapeliers Monopropriété AI 0400
20 rue des Chapeliers Monopropriété AI 0399
1 rue Jean du Baly Monopropriété AI 0446

Pour les motifs précédemment exposés, les immeubles situés au 7 rue Emile Le Taillandier et au 7 rue
Jean Savidan sont retirés du périmètre de l’opération.

D’APPROUVER le  programme détaillé  des  travaux  de  restauration  immobilière  pour  chacun  des
immeubles et les délais d’exécution de ces travaux reproduits dans le dossier susvisé ;

D’AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter Monsieur le Préfet des Côtes d’Armor afin qu’il organise
l’enquête parcellaire sur le fondement du dossier ci-annexé à l’égard des immeubles cités, et ce afin de
poursuivre l’opération de restauration immobilière engagée ;

D’AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter Monsieur le Préfet des Côtes d’Armor afin qu’il déclare
cessibles les immeubles en cas de carence des propriétaires ou copropriétaires ;

D’AUTORISER Monsieur le Maire de Lannion à signer toutes les pièces nécessaires à la mise en
œuvre de la présente délibération.

Madame  Françoise  LE  MEN ajoute  que  parmi  les  immeubles  qui  vont  être  soumis  à  l’enquête
parcellaire,  les  propriétaires  de  plusieurs  immeubles  sont  en  train  de  finaliser  leur  demande
d’autorisation. Pour ces immeubles on peut penser que le recours à l’expropriation ne sera pas utilisé.
Les dossiers en cours de finalisation concernent les immeubles situés 5 rue Geoffroy de Pontblanc, 7
rue Geoffroy de Pontblanc, rue des Chapeliers. On a quelques interrogations pour les immeubles des 9
rue  Geoffroy  de  Pontblanc  (en  vente  mais  à  un  prix  sans  doute  pas  raisonnable)  et  16  rue  des
Chapeliers. Quant à l’immeuble 4 rue de Keriavily qui se trouve dans un état de dégradation intense, on
n’a aucune réponse du propriétaire aux sollicitations. C’est également la même chose pour l’immeuble
1 rue Jean du Baly.

Madame Anne LE GUEN rappelle les propos de Monsieur le Maire exprimés en 2021 à savoir qu’il
ferait tout pour ne pas arriver à l’expropriation et elle est contente de le réentendre. Même si les travaux
peuvent être subventionnés jusqu’à 80 %, certains propriétaires ne peuvent pas et  ils  ont peur de
recevoir un tel courrier.

Madame Françoise LE MEN a bien conscience des inquiétudes. Cependant les propriétaires sont très
bien accompagnés par Urbanis. Mme LE MEN a été sollicitée par une copropriété qui s’interroge sur
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l’éventualité d’une mise en vente, elle la recevra avec l’ABF. L’accompagnement porte ses fruits.
Sur les deux immeubles qui poseront le plus de problèmes, ce n’est pas un problème financier.

Monsieur le Maire indique qu’il convient d’avancer sur la problématique. En effet, les premières études
relatives à l’OPAH-RU datent de 2017 – 2018. Il ne faudrait pas attendre qu’un immeuble s’effondre
pour agir.

Madame Danielle MAREC intervient sur le 14 rue des Chapeliers qui avait brûlé et qui ne figure pas
dans l’état. On ne peut rien faire ? Elle qualifie le bâtiment de verrue.

Monsieur le Maire est d’accord.

Madame Danielle MAREC connaissait les anciens propriétaires mais le bâtiment a été racheté.

Monsieur le Maire confirme.

Madame Danielle MAREC demande si on ne peut pas agir d’autant que l’on a l’identité du propriétaire.

Monsieur le Maire indique que la procédure est celle d’un bien en état d’abandon manifeste. Cette
procédure prend du temps.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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13 - Avenant n°2 - convention de portage avec l'EPFB Quai d'Aiguillon

Rapporteur : Françoise LE MEN

Une  convention  opérationnelle  a  été  signée  le  10  janvier  2017  avec  l’Etablissement  Foncier  de
Bretagne pour le portage foncier du bien situé au 7 quai d’Aiguillon. Celle-ci arrive à échéance le 29
janvier 2024. Or le porteur de projet BREIZH CITE/SCOBAT n’a pas achevé le montage financier de
son dossier.
Un avenant n°1 a été signé le  12 avril  2022 pour la  mutualisation de la  production de logements
sociaux entre les conventions de portage sur l’îlot Leclerc et le quai d’Aiguillon.

VU le décret n°2009-636 du 8 juin 2009 portant création de l’Etablissement Public Foncier de Bretagne
modifié par le décret n°2014-1735 du 29 décembre 2014,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5210-1 à L 5210-4 et
L5211-1 à L 5211-62,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121-29 à L 2121- 34,

VU la convention opérationnelle d’actions foncières du 10 janvier 2017 ayant pour échéance le 29
janvier 2024,

VU l‘avenant n°1 à la convention opérationnelle en date du 12 janvier 2022,

VU le projet présenté par le porteur de projet BREIZH CITE/SCOBAT,

VU le projet d’avenant n°2 proposé par l’EPFB,

CONSIDÉRANT la nécessité de proroger la durée de la convention afin de porter son échéance au 30
juin 2025 pour permettre au porteur de projet de finaliser son montage financier,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER le projet d’avenant n°2 à la convention opérationnelle du 10 janvier 2017 et à l’avenant
n°1  du  12  avril  2022,  à  passer  entre  la  Collectivité  et  l’EPF  Bretagne  et  annexé  à  la  présente
délibération portant l’échéance du portage au 30 juin 2025 au plus tard.

D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  à  signer  ledit  avenant  ainsi  que  toutes  pièces  ou  documents
nécessaires à son exécution.

D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  à  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  à  l’exécution  de  la
présente délibération.

Madame Anne LE GUEN demande si en 2024 on aura des informations publiques sur le projet. 

Madame Françoise  LE MEN répond par  l’affirmative.  Dès lors  qu’il  y  aura à  signer  un  document
contractuel, la commission dédiée à ce projet se réunira.

Madame Anne LE GUEN conclut avec « vivement 2024 ! ». Sachant peu de choses sur le projet et vu
son coût d’achat,.. 
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Madame Françoise LE MEN l’interrompt et indique que le prix d’achat n’était pas de 600 000 € comme
Madame LE GUEN l’a indiqué précédemment.

Madame Anne LE GUEN souligne le prix de revente à 50 000 €.

Madame Françoise LE MEN dément ce prix de revente car on ne connaît pas son prix de revente. A ce
jour, le projet est en construction tout comme son modèle économique. Des échanges ont lieu avec
Action  Logement,  avec  la  communauté  d’agglomération.  On  ne  sait  pas  combien  on  vendra  le
bâtiment.

ADOPTÉ PAR 30 VOIX POUR
2 ABSTENTIONS (CALLAC - LE GUEN)
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14 - Avis du Conseil Municipal sur la demande d'Autorisation
Environnementale concernant le projet de nouvelle station d'épuration

à Lannion
Rapporteur : Paul LE BIHAN

Une enquête publique unique a été organisée,  du 9 octobre au 10 novembre 2023, concernant la
demande d’autorisation environnementale pour la construction d’une nouvelle station d’épuration et des
travaux sur le système d’épuration de Lannion.  Cette demande a été déposée par Lannion-Trégor
Communauté, en charge de l’assainissement. Il est demandé au Conseil Municipal de rendre son avis
à l’issue de l’enquête publique.
Dans sa demande, Lannion-Trégor Communauté revient sur  les dysfonctionnements relevés sur le
système d’assainissement  actuel,  à  savoir  des rejets  vers le  milieu naturel,  certes ponctuels  mais
réguliers.  Le  dossier  identifie  le  sous-dimensionnement  de  la  station d’épuration et  des postes  de
relèvement comme étant les causes de ces dysfonctionnements. 
La construction d’une nouvelle station d’épuration est proposée sur un terrain à proximité immédiate de
la station actuelle. Plus moderne, ce nouvel équipement réduirait les nuisances pour les riverains. Il
offrirait également une solution de traitement supplémentaire des boues, avec la mise en place d’un
méthaniseur. Des travaux sur les postes de relèvement et les canalisations sont également présentés
dans le dossier, pour mettre fin aux rejets vers le milieu. 

VU le code de l’environnement, 

VU  le  dossier  d’enquête  publique  unique  en  lien  avec  l’Autorisation  Environnementale  pour  la
construction de la nouvelle station d’épuration de Lannion, 

CONSIDÉRANT que  la  présente  demande  d’autorisation  porte  sur  la  construction  d’une  nouvelle
station d’épuration à Lannion, sur des travaux sur les postes de relèvement Nod Huel et ZAC ainsi que
sur les canalisations, 

CONSIDÉRANT  que  les  dysfonctionnements  rencontrés  par  le  système  d’épuration  de  Lannion
conduisent à des déversements vers le milieu naturel, 

CONSIDÉRANT que le système de traitement existant est actuellement sous-dimensionné, 

CONSIDÉRANT que le  projet  de  nouvelle  station  s’implante  en  extension  de  la  station  existante,
minimisant l’artificialisation des sols, 

CONSIDÉRANT  que le  projet  de nouvelle  station prévoit  de  réduire  les nuisances constatées  sur
l’équipement existant,

Il est proposé au conseil municipal :

D’ÉMETTRE un  avis  favorable  à  la  demande  d’autorisation  environnementale  portant  sur  la
construction d’une nouvelle station d’épuration à Lannion.

Monsieur le Maire ajoute que cette nouvelle station d’épuration devrait voir le jour en 2026 – 2027.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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15 - Sollicitation de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local
(DSIL) 2024 - Imagerie

Rapporteur : Trefina KERRAIN

La Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) est sollicitée dans le cadre de la rénovation et
l'extension de l'Hôtel de Tonquédec en vue d'y accueillir un espace d'exposition photographique. Ces
travaux d'ampleur vont permettre la rénovation thermique de la partie existante en visant les objectifs
du décret tertiaire en termes de performances énergétiques ainsi que la construction d'une extension
selon les mêmes critères.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) pour la DSIL – article L 2334-42,

VU la circulaire en date du 11 septembre 2023 relative à l’appel à projets commun pour Dotation de
Soutien à l’Investissement Local (DSIL), et son annexe 4,

VU le budget de la Ville,

VU le montant des travaux estimé à 2 300 000 € HT, 

VU le plan de financement, à savoir :

DEPENSES Montant (HT) RECETTES Montant (HT) %

Travaux
2 300 000 € Etat (DSIL) 1 380 000 € 60 %

Ville de Lannion 920 000 € 40 %

Total 2 300 000 € Total 2 300 000 100 %

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER le projet de travaux de rénovation et d'extension de l'Hôtel de Tonquédec,

D’APPROUVER le plan de financement,

D’AUTORISER Monsieur Le Maire à solliciter la Dotation de Soutien à l’Investissement Local de l’État,

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à entreprendre toutes les démarches afférentes
et à signer tout document relatif à ce dossier,

PRÉCISE que les dépenses seront inscrites à la section d’investissement du Budget de la ville.

Madame Gwénaëlle LAIR relève le reste à charge pour la ville soit  920 000 € auquel s’ajoute une
subvention annuelle.

Monsieur le Maire répond que la subvention annuelle est étrangère à ce dossier.

Madame Gwénaëlle LAIR fait remarquer que les travaux entrepris ne sont destinés qu’à une seule
association.
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Madame Trefina KERRAIN indique qu’il y a d’une part le projet associatif suivi et soutenu par la ville de
Lannion et d’autre part,  le projet de rénovation puisque l’Imagerie étant logée dans le centre Jean
Savidan, ne peut pas se retrouver sans local. Il était donc nécessaire de rénover un bâtiment pour
accueillir  l’Imagerie.  De plus,  on n’aurait  pas laissé l’Hôtel  de Tonquédec sans rénovation et  sans
projet.

Madame Gwénaëlle LAIR est d’accord sur le principe mais elle se demande pourquoi autant d’argent
pour une seule association alors que la plupart des salles sont mutualisées.

Monsieur le Maire rappelle que la ville de Lannion a bien construit des courts de tennis pour une seule
association, des terrains de foot et des stades pour une association. L’équipement ne devient pas la
propriété de l’association. Dans le projet de l’Imagerie, la ville pourra utiliser l’équipement par voie de
convention.

Madame  Trefina  KERRAIN ajoute  que  l’équipe  de  l’Imagerie  a  un  projet  important  à  savoir  être
davantage  hors  les  murs :  création  d’ateliers  photos  au  sein  de  l’Imagerie  (en  faisant  venir  des
scolaires ou des étudiants), aller à la rencontre de la population hors les murs.
Ainsi  que l’a  dit  Monsieur  le  Maire,  il  s’agit  d’un choix  politique.  L’Imagerie  fait  partie de l’identité
culturelle de Lannion, elle est mondialement reconnue. Beaucoup d’artistes extérieurs y viennent en
résidence.  Ne  pas  reloger  l’Imagerie  signifierait  éteindre  une  galerie  construite  depuis  30  ans  à
Lannion.

ADOPTÉ PAR 31 VOIX POUR
1 VOIX CONTRE (LAIR)

16 - Projet de l'Imagerie - Lancement des travaux

Rapporteur : Marc NEDELEC

Le programme de travaux présenté consiste en la rénovation et l’extension de l’Hôtel de Tonquédec qui
doit accueillir la galerie photographique de l’Imagerie. 

VU le Code de la Commande Publique, 
VU le budget de la ville, 
VU le projet de rénovation et d’extension de l’hôtel de Tonquédec visant à accueillir l’Imagerie,
VU le coût des travaux estimé à 2 300 000 € HT,

CONSIDÉRANT qu’il  convient  de  lancer  une  procédure  adaptée  afin  de  réaliser  les  travaux  de
rénovation et d’extension de l’hôtel de Tonquédec, 

Quatorze lots sont prévus :
Lot N°00 - Généralités
Lot N°01 - Aménagement extérieur
Lot N°02 - Démolition - Dépollution - Gros Œuvre
Lot N°03 - Charpente & Structure Bois
Lot N°04 - Parement de façades - Couverture
Lot N°05 - Étanchéité
Lot N°06 - Menuiseries extérieures
Lot N°07 - Serrurerie
Lot N°08 - Menuiseries intérieures - Agencement
Lot N°09 - Cloisons - Doublages - Plafonds
Lot N°10 - Revêtements de sol - Faïence
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Lot N°11 - Peinture - Revêtements muraux
Lot N°12 - Ascenseur
Lot N°13 - Électricité - Courants Forts Et Faibles
Lot N°14 - Plomberie - Ventilation – Chauffage

Il est proposé au conseil municipal :

D’AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à lancer la procédure adaptée,

D’AUTORISER  Monsieur  Le  Maire  ou  son  représentant  à  entreprendre  toutes  les  démarches
afférentes, à signer les marchés et tous les documents relatifs à ces dossiers.

Monsieur le Maire ajoute que l’objectif est un démarrage des travaux en mars 2024.

Madame Marie Christine BARAC’H demande le montant du reste à charge car l’octroi de la subvention
n’est pas certain. Un bilan d’opération est-il connu ?

Monsieur le Maire indique que toute opération fait l’objet d’un bilan.

Madame Marie Christine BARAC’H fait remarquer que l’on démarre les travaux sans connaître le reste
à charge pour la ville et donc son financement.

Monsieur le Maire en convient. D’autres fonds pourront être mobilisés si la présente subvention n’est
pas octroyée.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

17 - Sollicitation de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local
(DSIL) 2024 - Travaux énergétiques dans les bâtiments

Rapporteur : Michel DIVERCHY

Départ de Fabien CANEVET (procuration à Sonya NICOLAS) 

La Dotation  de Soutien  à  l’Investissement  Local  est  sollicitée  dans le  cadre  du  projet  concernant
plusieurs sites de la ville de Lannion sur lesquels des travaux spécifiques liés aux économies d’énergie,
vont  être  lancés.  Les  actions  sont  multiples  et  vont  du  remplacement  de  chaudière  gaz  par  une
chaudière  à  granulés,  l’isolation  ou  le  renforcement  d’isolation  de  bâtiments,  le  remplacement  de
systèmes  d’éclairages  existants  par  de  l’éclairage  LED  plus  économe  en  énergie,  la  pose  de
calorifugeage de réseaux d’eau chaude.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) pour la DSIL – article L 2334-42,

VU la circulaire en date du 11 septembre 2023 relative à l’appel à projets commun pour Dotation de
Soutien à l’Investissement Local (DSIL), et son annexe 4,

VU le budget de la Ville,

CONSIDÉRANT la nécessité d’effectuer la rénovation thermique des bâtiments communaux, 
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VU le montant de l'opération estimé à 1 013 200 € HT, 

VU le plan de financement, à savoir :

DÉPENSES Montant € (HT) RECETTES Montant €
(HT)

%

Travaux (cf. en annexe) 1 013 200 DSIL 607 920 60 %

Ville de Lannion 405 280 40 %

Totaux 1 013 200 Totaux 1 013 200 100 %

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER le projet de rénovation thermique des bâtiments communaux,

D’AUTORISER  Monsieur  Le  Maire  ou  son  représentant  à  solliciter  la  Dotation  de  Soutien  à
l’Investissement Local (DSIL),

D’AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à entreprendre toutes les démarches afférentes
et à signer tout document relatif à ce dossier, 

PRÉCISE que les dépenses seront inscrites à la section d’investissement du Budget de la ville.

Madame Danielle MAREC fait remarquer l’état de la crèche de Ker Uhel. Il était temps d’y consacrer un
budget pour l’accueil des tout petits.

Monsieur le Maire rappelle que le bâtiment date des années 70 – 80 et qu’il est très énergivore.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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18 - Aménagement des quais : Sollicitation du DSIL

Rapporteur : Françoise LE MEN

VU le budget de la ville,

VU  la  délibération  du  20  novembre  2023  portant  sur  l’aménagement  des  quais  et  autorisant  la
consultation pour la réalisation d’une première tranche de travaux, 

VU le projet d’aménagement des quais qui lui est présenté, à savoir : 
Un aménagement d’ensemble de la rive droite, du pont de Kermaria au pont de Viarmes, une première
tranche de travaux prévue sur le quai d’Aiguillon (route, esplanade, parking, jardin), et le bord à quai du
pont Sainte-Anne au pont de Viarmes

Cette première tranche de travaux permettra la réalisation de :
- deux voies circulantes à sens unique comme aujourd’hui, 
- un trottoir aménagé avec des quais bus, 
- une piste cyclable bidirectionnelle le long de la voie, isolée de la circulation automobile par des

parterres végétaux, 
- une esplanade dédiée aux activités conviviales, d’animation et de promenade avec davantage

de végétation, 
- un bord à quai rehaussé à l'aide de gradines pour limiter les risques de submersion tout en
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proposant des assises face à la rivière 
- un parking avec 50 places de stationnement du côté de la Poste.  

VU la subvention accordée en 2022 pour la réalisation des aménagements cyclables par l’État, dans le
cadre du plan France Relance,

VU le coût des travaux estimés à 2 500 000 € HT euros,

VU le plan de financement suivant :

Dépenses subventionnables Recettes € HT

Description des postes de
dépenses

Montant 
(€ HT)

Financeurs
Montant 
(€ HT)

%

Travaux 2 500 000,00

Etat (DSIL) 1 318 287,00 52,73 %

Etat (France relance, 
fond de mobilité active 
FMA) 181 713,00 7,27 %

Ville de Lannion 1 000 000,00 40,00 %

Total 2 500 000,00 Total 2 500 000,00 100,00 %

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER le projet présenté ci-dessus. 

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant : 
- à solliciter la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) au titre de l’année 2024 auprès
des services de l’État,
- à signer tout document relatif à cette affaire.

Madame Marie Christine BARAC’H demande si le maximum que la ville peut solliciter est 60 %.

Madame Françoise LE MEN répond que le taux peut aller jusqu’à 80 %.

Madame Marie Christine BARAC’H demande pourquoi la ville ne sollicite que 60 %.

Monsieur le Maire indique que si la ville demande 80 % sur tous les dossiers, elle ne les obtiendrait pas
car la DSIL est déterminée par une enveloppe départementale.

Madame Françoise LE MEN fait remarquer les deux lignes de participation de l’État soit 60 %.

Madame Anne LE GUEN indique qu’elle s’abstiendra car le budget ne comprend pas un poste essentiel
qu’elle a expliqué lors du dernier conseil municipal.  

Monsieur le Maire indique que ce sont deux sujets différents. L’étude est lancée et le résultat devrait
être connu fin décembre.

ADOPTÉ PAR 30 VOIX POUR
2 ABSTENTIONS (CALLAC – LE GUEN)
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19 - Subvention à la destruction de nids de frelons asiatiques

Rapporteur : Michel DIVERCHY

Le  frelon  asiatique  est  présent  sur  le  territoire  européen  depuis  2004  suite  à  une  introduction
accidentelle et il n’a eu de cesse de coloniser l’ensemble des régions. 

Depuis, le frelon asiatique a été reconnu comme espèce envahissante, plusieurs actions ont pu être
menées pour lutter contre sa prolifération.

Il convient de définir, au niveau local et au regard des dispositions du CRPM (prise en charge par les
apiculteurs  des  opérations  se  déroulant  sur  leurs  propriétés),  les  modalités  de  financement  des
opérations de lutte ; la réglementation EEE du Code de l’Environnement n’apportant pas de précisions
sur ce domaine.

Sur les trois dernières années, les budgets consacrés au fonds de concours pour la destruction des
nids de frelons sur le domaine privé s’élèvent à : 
2021 : 2 150 € (85 interventions)
2022 : 4 530 € (185 interventions)
2023 : 2 000 € (80 interventions)

VU la délibération n°8 du Conseil Municipal en date du 19 novembre 2018 relative à l’adhésion au
dispositif de lutte contre les espèces invasives proposé par Lannion-Trégor Communauté,

VU la délibération du Conseil Communautaire N°CC_2022_0131 relative au désengagement à partir de
2022 de Lannion-Trégor Communauté sur la dotation du fonds de concours pour la destruction des nids
de frelons asiatiques,

CONSIDÉRANT le caractère non obligatoire de financer, partiellement ou totalement la destruction des
nids de frelons sur le domaine privé,

Il est proposé au conseil municipal :

D’ACTER la fin du fonds de concours de LTC pour la destruction des nids de frelons asiatiques situés
sur le domaine privé.

DE MAINTENIR la participation de la commune à raison de 15€/nid primaire et 25€/nid secondaire.

D’AUTORISER le Maire ou son représentant à continuer la lutte contre le frelon asiatique auprès du
rucher communal avec des pièges mécaniques.

Madame Gwénaëlle LAIR demande s’il y a un reste à charge pour les habitants.

Monsieur le Maire indique que oui.

Madame Gwénaëlle LAIR en demande le montant.

Madame Danielle MAREC fait part de son expérience. Il y a deux ans le coût était de 75 € avec une
participation de 25 € de la ville de Lannion, de 25 € de LTC ; le propriétaire payait 25 €.
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Monsieur  Christian  MEHEUST indique  avoir  essayé  d’inverser  la  décision  de  LTC  d’arrêter  sa
participation financière car cette décision va à contresens des actions des autres intercommunalités. Il
trouve dommage cet arrêt ; il espère que LTC reviendra sur sa décision.
« C’est une bonne chose que Lannion conserve sa subvention en espérant que LTC revienne sur cette
position. »

Monsieur le Maire explique que cette décision avait été prise dans le cadre du Pacte fiscal de solidarité
dans lequel figurent des fonds de concours et subventions alloués aux communes.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

20 - Boulevard Louis Guilloux - modification d'une servitude de
canalisation d'eaux pluviales

Rapporteur : Françoise LE MEN

Dans le cadre d’un projet de création d’une station de lavage boulevard Louis Guilloux à LANNION, il a
été constaté qu’une canalisation d’eaux pluviales transitait sur les parcelles concernées par le projet.
Le porteur de projet, Monsieur POIDEVIN, dispose bien d’une servitude dans son titre de propriété
mais elle est incomplète et l’emprise grevée est insuffisante au vu de la profondeur de la canalisation
révélée par l’inspection télévisée réalisée à la demande de la commune.
Les parcelles cadastrées section BY n°217, 525 et 524 sont grevées de la servitude de canalisation. Or
seule la parcelle BY 525 a été mentionnée. De plus, une emprise inconstructible de 3 mètres de part et
d’autre de la canalisation est indispensable pour intervenir avec un engin sur ladite canalisation.
Il y a lieu de la modifier de façon à ce qu’elle soit correctement répertoriée sur les plans et opposables
à tous.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de l’Urbanisme, 

VU le titre de propriété de Monsieur POIDEVIN relatant un rappel de servitude sur la parcelle BY n°525
constituée par acte du 28 août 1984 publiée au Bureau des Hypothèques de LANNION le 18 décembre
1984 volume 3768 n°15,

VU le plan établi par le Cabinet SDRE le 10 novembre 2023 faisant suite à une inspection télévisée du
réseau des eaux pluviales,

CONSIDÉRANT la nécessité de modifier la servitude existante,

Il est proposé au conseil municipal :

DE COMPLÉTER la servitude d’eaux pluviales grevant la propriété de Monsieur POIDEVIN dans la
mesure où le tracé révèle que la canalisation transite par les parcelles BY n°217, 525 et 524 et telle
que repérée sur le plan de l’inspection télévisée.

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents relatifs à cette affaire
et notamment l’acte de régularisation de ladite servitude.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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21 - Giratoire de l'Aéroport - acquisition d'une emprise à la Chambre
du Commerce et de l'Industrie des Côtes d'Armor

Rapporteur : Françoise LE MEN

Dans le cadre du déploiement du schéma cyclable, la commune a sollicité la Chambre du Commerce et
de l’Industrie pour l’acquisition d’une emprise d’environ 100 m² à prendre dans la parcelle cadastrée
section BC n°540 nécessaire au tracé de la piste cyclable au niveau du giratoire de l’Aéroport.

Un accord a été trouvé avec le propriétaire pour un prix du mètre carré à 30 € net vendeur avec frais de
géomètre et de notaire à la charge de l’acquéreur. Le vendeur a émis le 19 octobre 2023 un accord de
principe pour la réalisation des travaux. Ils sont désormais terminés, il y a donc lieu de procéder à la
régularisation foncière en missionnant un géomètre pour déterminer la surface exacte acquise par la
commune.

VU le budget de la Ville,

VU l’accord de principe en date du 19 octobre 2023,

VU la  délibération  en  date  du  27  novembre  2023 validant  les  modalités  de  cession  de  l‘emprise
d’environ 100 m²,
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CONSIDÉRANT qu’il  y  a  lieu  de  régulariser  le  foncier  suite  à  l’achèvement  des  travaux
d’aménagement,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER l’acquisition d’une emprise d’environ 100 m², à prendre dans la parcelle cadastrée
section  BC  n°540,  auprès  de  la  Chambre  du  Commerce  et  de  l’Industrie  des  Côtes  d’Armor
représentée par son Président, Monsieur Jean-Claude BALANANT moyennant le prix de 30 € le mètre
carré net vendeur.

DIT que le Document Modificatif du Parcellaire Cadastré (DMPC) établi par un géomètre déterminera la
surface précise cédée à la commune qui en supportera les frais.

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce dossier et
notamment l’acte notarié dont les frais seront à la charge de l’acquéreur.

Monsieur Marc NEDELEC trouve que la CCI aurait pu céder l’emprise au prix de 1 € le mètre vu la
destination future, à savoir une piste cyclable.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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22 - Rue des Cordiers - acquisition de parcelles

Rapporteur : Françoise LE MEN

La Société SORGI a réalisé, vers 1980, 2 opérations à proximité immédiate du Lycée Félix Le Dantec :
une copropriété « Résidence Park Névez » et le lotissement « Parc Névez » composé de 5 lots. A
l’achèvement des travaux en 1983, la SCI Parc Névez pour le compte de la SORGI a sollicité une
demande de rétrocession des espaces communs et notamment celle de la voie dénommée rue Jean-
Baptiste Henry cadastrée section AL n°295 de 1015 m2.  Les riverains sollicitent  régulièrement des
travaux sur la voirie et la commune assure depuis de nombreuses années les charges financières et de
maintenance de l’éclairage public et des eaux pluviales.
La parcelle cadastrée AL n°244 de 586 m² était,  au vu des plans de 1973 et  1978, destinée à la
réalisation d’une voie pour permettre un maillage du quartier.  C’est ainsi que la parcelle cadastrée
section AL n°244 aurait dû être également cédée gratuitement à la commune par le lotisseur. 
En dépit  d’un accord pour une rétrocession, l’acte de transfert  n’a jamais été établi  :  la SCI PARC
NEVEZ ayant été absorbée par la CMA (Construction Moderne d’Armor) et la parcelle cadastrée AL
244 n’a jamais été aménagée en voirie. La copropriété s’est accaparée l’espace sans savoir qu’elle
n’en était pas propriétaire et a de ce fait été associée au projet. 
La commune a tenté à de nombreuses reprises de rentrer en contact avec le propriétaire des parcelles,
sans succès. Afin de régulariser le statut de ces 2 parcelles, il a été proposé de faire établir un acte de
notoriété acquisitive car une période de 30 ans s’étant écoulée. 

VU le budget de la Ville,

VU le Code Civil et notamment ses articles 2261 à 2272,
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VU le projet de cheminement aux abords du Lycée Félix Le Dantec qui lui est présenté reliant la rue
des Cordiers à la rue dénommée « An Hent Houarn »,

VU l’avis favorable de la Région Bretagne sur ce projet,

CONSIDÉRANT que la voirie nécessite un entretien voire une réfection,

CONSIDÉRANT qu’un cheminement piéton non officiel  existe depuis de nombreuses années à cet
endroit,

CONSIDÉRANT l’intérêt général que représente l’aménagement de cette liaison pour le maillage du
quartier,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER l’acquisition des parcelles cadastrées AL n°244 et 295 par l’établissement d’un acte de
notoriété acquisitive pour lequel la SELARL GUILLOUX-VOURRON sera mandatée.

PRÉCISE que l’acquisition de la parcelle AL n°244 permettra la réalisation d’un cheminement aménagé
et sécurisé reliant la rue des Cordiers à la rue dénommée « An Hent Houarn ». 

DIT que la parcelle AL n°295 constitue de la voirie dont l’entretien est réalisé par la Commune depuis
plus de 30 ans et qu’elle gère également les eaux pluviales et l’éclairage public de ce quartier.

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ledit acte.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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23 - Bail à réhabilitation de l'ancien presbytère de Servel - fusion-
absorption de la SA BÂTIMENTS STYLES DE BRETAGNE par la SA

d'HLM LES FOYERS

Rapporteur : Christine TANGUY

La commune a signé le 31 décembre 2003 un bail à réhabilitation d’une durée de 55 ans avec la S.A
d’HLM « BÂTIMENTS ET STYLES DE BRETAGNE » (BSB) pour la réalisation de 6 logements sociaux
sur le site de l’ancien presbytère de Servel avec prise d’effet au 8 décembre 2003.

Un  processus  de  fusion-absorption  régi  par  l’article  L.411-2-1  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  est  en  cours  entre  les  SA d’HLM  BSB  et  LES  FOYERS  qui  devrait  être  abouti  au
31 décembre 2023. En vertu des clauses de cession ou transfert  prévues dans les baux fonciers,
l’accord préalable exprès et écrit du bailleur doit être sollicité.

VU le bail à réhabilitation en date du 31 décembre 2003 intervenu entre la commune et la SA d’HLM
« BÂTIMENTS ET STYLES DE BRETAGNE »,

VU le projet de traité de fusion entre la SA d’HLM BSB et LES FOYERS engagé par les Conseils
d’Administration du 30 juin 2023,

CONSIDÉRANT que les assemblées générales extraordinaires des deux SA d’HLM du 26 septembre
2023 ont approuvé la fusion,

CONSIDÉRANT  que  l’opération  devrait  être  réalisée  au  31  décembre  2023,  sous  la  condition
suspensive de l’autorisation du préfet sur l’augmentation de capital de la SA d’HLM LES FOYERS,

Il est proposé au conseil municipal :

DE DONNER UN AVIS FAVORABLE au projet de fusion-absorption de la SA d’HLM BÂTIMENTS ET
STYLES DE BRETAGNE (BSB) par la SA d’HLM LES FOYERS.

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier.

Madame Danielle MAREC demande si la SA d’HLM Les Foyers est localisée à Saint-Brieuc.

Monsieur le Maire répond que oui.

Madame Danielle MAREC demande la raison de la fusion.

Monsieur le Maire indique que la commune n’a pas à connaître le motif de la fusion.

Madame Françoise LE MEN ajoute que la fusion est intervenue depuis longtemps.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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24 - Dénomination des voies existantes dans le cadre de la démarche
d'adressage

Rapporteur : Françoise LE MEN

Arrivée de Marie-Annick GUILLOU

La loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant
diverses mesures de simplification de l'action publique locale (dit loi 3DS) a rappelé l’obligation pour
toutes les communes de procéder à l’adressage des bâtiments existants sur leur territoire. Une adresse
correctement définie permet ainsi d’améliorer l’accessibilité, la réponse en cas d’urgence et de faciliter
les services en ligne pour les habitants. 
Le décret du 11 août 2022 précise les modalités de transmission des adresses par les communes.
Elles doivent être mises à disposition des partenaires concernés via la Base Adresse Nationale (BAN).
Au préalable, l’ensemble des adresses doivent être vérifiées et corrigées en cas de non conformité. 
La ville de Lannion a engagé la démarche de vérification de ses adresses en septembre 2023. Les
noms de voies devant faire l’objet d’une délibération, il est proposé au Conseil Municipal de valider
l’ensemble des voies existantes ayant déjà un nom, mais n’ayant pas fait l’objet d’une délibération. 
Une autre délibération sera proposée au Conseil Municipal dans les prochaines semaines, pour statuer
sur la dénomination des lieux-dits de Lannion et finaliser cette démarche d’adressage. Les habitants
concernés par des changements d’adresse seront informés par courrier.  

VU l’article 169 de la loi n° 2022–217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation,
la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale.
VU l’article L.2121-30 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l’article L.321-4 du Code des Relations entre le Public et l’Administration,
VU le  décret  n°  2023-767 du 11 août  2023 relatif  à  la  mise à disposition par les communes des
données  relatives  à  la  dénomination  des  voies  et  à  la  numérotation  des  maisons  et  autres
constructions, notamment l’article V fixant son entrée au 1er janvier 2024 pour les communes de plus de
2 500 habitants, 

CONSIDÉRANT  la  démarche  de  vérification  des  adresses  engagée  par  les  services  techniques
municipaux, 

CONSIDÉRANT l’obligation de délibérer sur les noms des voies privées ou publiques ouvertes à la
circulation,

CONSIDÉRANT qu’une partie des voies existantes n’a pas fait l’objet d’une délibération, 

Il est proposé au conseil municipal :

DE VALIDER les noms déjà attribués aux voies communales et privées ouvertes à la circulation (liste
en annexe de la présente délibération).

D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  toutes  les  pièces  nécessaires  à
l’exécution de la présente délibération.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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25 - Convention de cession matériel informatique et téléphonique dans
le cadre de la gestion des D3E

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Vu la  directive  n°  2012/19/UE du 4  juillet  2012 relative  aux  déchets  d'équipements  électriques et
électroniques transcrite en droit français par le décret n°2014-928, 

Vu l’article L.541-10-2 du Code de l’environnement,

Vu les articles R 543-179 à R 543-187 du Code de l’environnement,

Vu la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire
et plus particulièrement son titre III : Favoriser le réemploi et la réutilisation ainsi que l'économie de la
fonctionnalité et servicielle dans le cadre de la lutte contre le gaspillage (articles 30 à 60),

Considérant les contraintes pour les services de la Ville de Lannion à gérer les déchets issus des
équipements informatiques et de télécommunication et à donner une seconde vie à une partie de ces
équipements,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER les termes de la convention

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention ci-après annexée, ainsi
que tout document relatif à cette affaire.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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26 - Mise à jour du règlement de fonctionnement des structures Petite
Enfance

Rapporteur : Sonya NICOLAS

Le décret n° 2021-1131 du 30 août  2021 relatif  aux assistantes maternelles et aux établissements
d’accueil  de jeunes enfants,  les recommandations de la  PMI et  du Médecin de crèche ayant  des
incidences sur le fonctionnement des structures Petite Enfance ont conduit à une refonte du règlement
de fonctionnement des Établissements d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE).

VU le règlement de fonctionnement des Établissements d’Accueil du Jeune Enfant qui lui est présenté,

VU l’avis favorable de la commission Éducation et Vie Sportive,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER le règlement de fonctionnement des Établissements du Jeune Enfant.

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ledit règlement.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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27 - Indemnités de fonction du Maire, des adjoints, des conseillers
municipaux délégués et des conseillers municipaux

Rapporteur : Paul LE BIHAN

Monsieur le Maire indique qu’il s’agit d’une mise à jour de la délibération concernant les indemnités
d’élus faisant suite aux démissions récentes, à l’élection de Christine TANGUY en tant qu’adjointe et à
l’arrivée de Fatima MOHAMMEDI et Nicolas FEAT.

Vu la loi du 3 février 1992 relative aux conditions d'exercice des mandats locaux,

Vu la loi n° 2000-295 relative à la limitation du cumul des mandats électoraux et des fonctions électives
et à leurs conditions d’exercice,

Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité,

Vu la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité
de l’action publique,

Vu le décret n°85-2017 du 26 janvier 2017,

Considérant que la ville de LANNION est une commune chef-lieu d’arrondissement (majoration de 20%
des indemnités), qu’elle a été attributaire au moins une fois de la dotation de solidarité urbaine au cours
des 3 exercices précédents (% de l’échelon immédiatement supérieur à celui de la population des
communes), et que ces caractères justifient l’autorisation de majorations prévues par le Code Général
des Collectivités Territoriales,

Considérant  qu’en  décembre  2023,  l’indice  brut  terminal  est  de 1027 soit  un  montant  indicatif  de
4085,91€ bruts, susceptible d’évolutions sur la durée du mandat,

Calcul de l’enveloppe maximale     :   

Celle-ci est la somme des indemnités maximales pouvant être versées au maire et à ses adjoints, sans
les majorations.

Maire : 90% de 4085,91€ = 3677,31€
9 adjoints : 33% de 4085,91€ soit 1348,35€ x 9 = 12 135,15€

Soit une enveloppe indemnitaire maximale de 15 812,46€ sans les majorations (Chef lieu + DSU)
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Taux et montant par élu     :  

MAIRE ET ADJOINTS

Fonction

%  de
l’IB
termi
nal 

Montant
au  15
novembre
2022

(DSU  =  strate
sup) = %max x
% voté/%strate
d’origine

Majoration  de
l’indemnité  pour
motif  « chef
lieu arrondissement»
= (+ 20% du % voté) x
IM

Total  indicatif
au  18
décembre
2023

Maire
M.  Paul  LE
BIHAN

Maire 70% 2860,13
85,55% de

l’IM = 3495,49
14% de l’IM soit

572,02
4067,51

9 Adjoints
M.  Eric
ROBERT

1er adjoint 27% 1103,19
36% =

1470,92
5,4% de l’IM soit

220,63
1691,55

Mme. Françoise
LE MEN

2ème

adjointe
18% 735,46 24% = 980,61

3,6% de l’IM soit
147,09

1127,7

M.  Cédric
SEUREAU

3ème adjoint 18% 735,46 24% = 980,61
3,6% de l’IM soit

147,09
1127,7

Mme  Christine
TANGUY

4ème

adjointe
18% 735,46 24% = 980,61

3,6% de l’IM soit
147,09

1127,7

M .  Marc
NEDELEC

5ème adjoint 18% 735,46 24% = 980,61
3,6% de l’IM soit

147,09
1127,7

Mme  Trefina
KERRAIN

6ème

adjointe
18% 735,46 24% = 980,61

3,6% de l’IM soit
147,09

1127,7

M.  Fabrice
CANEVET

7ème adjoint 18% 735,46 24% = 980,61
3,6% de l’IM soit

147,09
1127,7

Mme  Sonya
NICOLAS

8ème

adjointe
18% 735,46 24% = 980,61

3,6% de l’IM soit
147,09

1127,7

M.  Michel
DIVERCHY

9ème adjoint 18% 735,46 24% = 980,61
3,6% de l’IM soit

147,09
1127,7

TOTAUX 9847 14 780,66

3 CONSEILLERS DÉLÉGUÉS

Les conseillers municipaux délégués ne peuvent bénéficier de la majoration DSU.

Fonction

%  de
l’IB
termi
nal 

Montant
au  1er mai
2020

(DSU  =  strate
sup) = %max x
% voté/%strate
d’origine

Majoration  de
l’indemnité  pour
motif  « chef
lieu arrondissement»
= + 20% du % voté x
IM

Total  indicatif
au  1er mai
2020

Conseillers délégués
M.  Yvon
BRIAND

Conseiller
délégué

7,5% 306,44

Non éligible

1,5% de l’IM soit
61,28

367,72

Mme  Carine
HUE

Conseillère
déléguée

7,5% 306,44
1,5% de l’IM soit

61,28
367,72

M.  Christian
MEHEUST

Conseiller
délégué

7,5% 306,44
1,5% de l’IM soit

61,28
367,72

TOTAUX 919,32 1103,16
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20 CONSEILLERS MUNICIPAUX

Majorations non autorisées par la réglementation

Conseillers
M.  Hervé
LATIMIER

Conseiller
municipal

6% 245,15
Pas de majoration

possible
Mme
Gwenaëlle
LAIR

Conseillère
municipale

6% 245,15
Pas de majoration

possible

M.  Yves
NEDELLEC

Conseiller
municipal

6% 245,15
Pas de majoration

possible
Mme  Françoise
BARBIER

Conseillère
municipale

6% 245,15
Pas de majoration

possible
Mme  Marie
Annick
GUILLOU

Conseillère
municipale

6% 245,15
Pas de majoration

possible

Mme  Anne
Claire Even

Conseillère
municipale

6% 245,15
Pas de majoration

possible
M.  Patrice
KERVAON

Conseiller
municipal

6% 245,15
Pas de majoration

possible
Mme  Nolwenn
HENRY

Conseillère
municipale

6% 245,15
Pas de majoration

possible
Mme  Marie
Christine
BARAC’H

Conseillère
municipale

6% 245,15
Pas de majoration

possible

M.  Pierre
GOUZI

Conseiller
municipal

6% 245,15
Pas de majoration

possible
Mme  Fatima
MOHAMMEDI

Conseillère
municipale

6% 245,15
Pas de majoration

possible
M.  Christophe
KERGOAT

Conseiller
municipal

6% 245,15
Pas de majoration

possible
M.  Nicolas
FEAT

Conseiller
municipale

6% 245,15
Pas de majoration

possible
M.  Fabrice
LOUEDEC

Conseiller
municipal

6% 245,15
Pas de majoration

possible
M.  Gérard
FALEZAN

Conseiller
municipal

6% 245,15
Pas de majoration

possible
Mme  Catherine
BRIDET

Conseillère
municipale

6% 245,15
Pas de majoration

possible
M.  Louison
NOËL

Conseiller
municipal

6% 245,15
Pas de majoration

possible
Mme  Danièle
MAREC

Conseillère
municipale

6% 245,15
Pas de majoration

possible
M.  Jean  Yves
CALLAC

Conseiller
municipal

6% 245,15
Pas de majoration

possible
Mme  Anne  LE
GUEN

Conseillère
municipale

6% 245,15
Pas de majoration

possible
Total 4903

Montant  total  estimatif  de l’enveloppe mensuelle,  avant  majorations,  à  la  date du 30 janvier
2023 : 15 669,32€

Les indemnités de fonction sont payées mensuellement et revalorisées en fonction de la valeur
du point d’indice.

Il est proposé au conseil municipal :
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D’ADOPTER le taux des indemnités de fonction du Maire, des adjoints réglementaires, des conseillers
municipaux délégués et des conseillers municipaux applicables à compter du 1er janvier 2024 dans la
limite  de  l’enveloppe indemnitaire  maximale,  et  à  compter  de  la  date de  prise  d’effet  des  arrêtés
d’attribution ou de retrait de délégation pour les élus concernés.

D’ACCEPTER  les  majorations  prévues,  sur  la  base  des  indemnités  votées  après  répartition  de
l’enveloppe  (les  majorations  sont  calculées  à  partir  de  l’indemnité  octroyée  et  non  du  maximum
autorisé).

DE PRÉCISER que les crédits nécessaires sont prévus aux budgets primitifs des exercices 2024 et
suivants.

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier

Madame Gwénaëlle  LAIR demande si  Madame Christine  TANGUY s’occupe du  handicap  comme
Bernadette CORVISIER le faisait auparavant.

Monsieur le Maire répond que oui.

Madame Gwénaëlle LAIR demande : « est-ce que vous pouvez nous rappeler le taux de pauvreté à
Lannion ? »

Monsieur le Maire répond que le taux de précarité est de 14 %.

Madame Gwénaëlle LAIR dit « ne pas comprendre qu’on puisse augmenter les indemnités des adjoints
alors qu’il y a tant de gens ... »

Monsieur le Maire l’interrompt et dément : on n’augmente pas les indemnités des adjoints.

Madame Gwénaëlle LAIR ajoute « et de tous ceux du conseil municipal. »

Monsieur le Maire dit qu’il « n’aime pas beaucoup ces questions de démagogie. Je trouve que c’est de
la démagogie. »

Madame Gwénaëlle LAIR demande à Monsieur le Maire de lui indiquer le nombre d’adjoints qui ne sont
pas Lannionnais.

Monsieur le Maire invite Gwénaëlle LAIR à arrêter. Il s’agit d’une délibération classique de mise à jour
de noms.

ADOPTÉ PAR 31 VOIX POUR
1 VOIX CONTRE (LAIR)

Madame Françoise LE MEN ajoute qu’il n’y a pas d’augmentation des indemnités des élus. « Vous
laissez à penser des choses ! »

Monsieur le Maire redit qu’on passe la délibération juste pour les évolutions de forme.

Madame Trefina KERRAIN fait  remarquer que « si on était payé à l’heure, on serait largement en-
dessous du SMIC. Largement !  Les élus ne profitent pas du système, au contraire.»
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28 - Modification de poste suite à promotion interne

Rapporteur : Eric ROBERT

Pour pouvoir nommer l’agent inscrit sur liste d’aptitude suite à promotion interne proposée par l’autorité
territoriale au titre de l’année 2023, il convient de modifier le poste ci-dessous.

La nomination sera prononcée au 1er décembre 2023.

Métier
Nombre
d’emploi

grade d’origine
Cadres d’emplois

d’accueil
Durée de

travail

Chef  d’équipe
espaces verts

1
Agent de maîtrise

principal

Adjoint technique-
agent de maîtrise-

technicien
Temps complet

Il est proposé au conseil municipal :

DE MODIFIER ce poste dans les conditions définies ci-dessus.

DE MODIFIER en conséquence le tableau des effectifs.

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

29 - Modification d'un poste d'enseignant de dessin

Rapporteur : Eric ROBERT

Depuis plusieurs années, le constat est que le taux de remplissage des cours de l’enseignant est faible
et ne tend pas à remonter. Certains cours vivotent à 2 ou 3 élèves, ce qui rend compliqué la mise en
place d’une dynamique de cours et interroge sur l’adéquation entre l’offre et la demande.

Les différentes tentatives pour augmenter la fréquentation des cours (modifications des propositions,
changements d'horaires, renfort de publicité,...) n’ont pas eu d’impact positif sur la fréquentation des
cours de l’enseignant qui, par ailleurs, ne souhaite pas travailler avec les enfants, pour lesquels la
demande est pourtant présente.

Par conséquent, il est proposé au conseil municipal de délibérer sur une modification du poste de 12h
hebdomadaires sur  36 semaines scolaires à 8h hebdomadaires sur  36 semaines scolaires soit  un
passage de 50% d’un temps complet à 33,35% d’un temps complet.
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Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 15 novembre 2023,

Il est proposé au conseil municipal :

DE SUPPRIMER un poste de professeur de dessin, ouvert au cadre d’emplois d’assistant d’enseignant
artistique, à 50% d’un temps complet.

DE CRÉER un poste de professeur de dessin,  ouvert au cadre d’emplois d’assistant d’enseignant
artistique, à 33,35% d’un temps complet.

DE MODIFIER en conséquence le tableau des effectifs du personnel communal.

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.

Monsieur Eric ROBERT souligne que des discussions, des échanges et des recherches de solution ont
eu lieu avant la présente proposition.

Madame Trefina KERRAIN indique que réduire le temps de travail d’un agent ne réjouit pas la ville de
Lannion. Cependant les cours ne sont pas remplis depuis plusieurs années pour diverses raisons ;
certains cours sont actuellement vides et donc des heures non réalisées. La ville a recherché des
solutions pour compléter ses heures, notamment en ouvrant une préparation aux entrées en école
d’art.  Cette  offre  n’a  malheureusement  pas  prise.  Des  propositions  de  complément  d’heures  ont
également été présentées (travail avec les enfants par exemple) mais la ville n’a pas eu de retour de
l’agent. On en arrive à la présente proposition de baisse du quota horaire car on ne peut pas continuer
à payer des heures non effectuées.

Madame Anne LE GUEN est étonnée qu’un professeur de dessin ne veuille pas travailler avec les
enfants.  Vu que sa  quotité  de temps de travail  baisse,  l’argent  dégagé ne pourrait-il  pas servir  à
recruter un professeur de dessin qui aimerait travailler avec les enfants ?

Monsieur le Maire indique que l’école de dessin emploie déjà un autre enseignant.

Madame Trefina KERRAIN confirme que Madame Lavigne travaille essentiellement avec les enfants et
les  adolescents.  Son  cours  a  d’ailleurs  une  liste  d’attente.  Pour  l’instant  il  n’est  pas  question
d’embaucher un enseignant pour les heures restantes car le quota horaire est trop réduit.

Madame Anne LE GUEN répond que même si c’est un temps plein, on trouvera des enfants pour des
cours de dessin.

Madame Trefina KERRAIN fait remarquer que cela revient à créer un poste supplémentaire.

Monsieur le Maire indique qu’on ne s’interdira pas d’y réfléchir dans le respect de la masse salariale
actuelle.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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30 - Question diverse :
Camping des deux rives - bilan 2023 - information

Rapporteur : Paul LE BIHAN

Par bail emphytéotique, la ville de Lannion a confié l’exploitation du camping des deux rives à la société
ONLY CAMP.

La ville a rencontré les gérants du camping qui a démarré en avril 2023. Les gérants sont satisfaits
de la saison même si elle a été incomplète et commencé tardivement.

Les élus sont informés du bilan 2023 du camping.

Madame Danielle MAREC a relevé les taux d’occupation du camping satisfaisants.

Monsieur le Maire ajoute que les gérants ont des perspectives de développement de leur fréquentation
grâce aux réseaux Only Camp et Huttopia.

31 - Association Trégor Solidarités - désignation d'un représentant du
conseil municipal

Rapporteur : Paul LE BIHAN

L’Association Trégor Solidarités, basée à Tréguier, est placée sous l’égide de LTC et de son Centre
Intercommunal d’Action Sociale.

Les statuts de l’association prévoient qu’un représentant du conseil municipal de Lannion siège en tant
que représentant du pôle de Lannion.

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L2121-33,

VU les statuts de l’association Trégor Solidarités,

Il est proposé au conseil municipal :

DE DESIGNER un représentant du conseil municipal.

Monsieur le Maire propose de désigner Françoise BARBIER.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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32 - Motion pour un cessez-le-feu à Gaza

Rapporteur : Paul LE BIHAN

VU la motion qui lui est soumise :

« Le Conseil municipal de Lannion

CONDAMNANT fermement  les  attaques menées par  le  Hamas le  7  octobre  2023 sur  le  territoire
israélien contre des populations civiles, causant la mort de 1 200 personnes et prenant en otages plus
de 200 autres personnes, enfants et vieillards compris,

CONSTERNÉ par le déchaînement de violence qui, en réponse à ces attaques, a déjà causé la mort
de plus de 20 000 autres civils, enfants et vieillards compris, pris au piège de la bande de Gaza dont ils
ne peuvent s‘échapper, et épouvanté par la perspective de la poursuite de ce massacre jusqu’à une
date indéterminée,

1. SE FÉLICITE du vote de la France au Conseil de Sécurité de l’ONU, le vendredi 8 décembre 2023,
en  faveur  d’une  résolution  qui  appelait  à  un  cessez-le-feu  humanitaire  immédiat,  à  la  libération
immédiate et inconditionnelle de tous les otages, à la mise en place urgente d’un accès humanitaire
aux populations de Gaza, et qui rappelait à toutes les parties les obligations que leur impose le Droit
International, notamment en matière de protection des civils.

2.  DEMANDE instamment  au gouvernement  français  d’agir  fermement et  activement  auprès de la
communauté internationale, et plus particulièrement des États-Unis dont le veto a empêché l’adoption
de cette résolution, pour que cette dernière soit de nouveau rapidement proposée et adoptée.

3. DEMANDE instamment au gouvernement français d’agir fermement et activement dès aujourd’hui,
en cohérence avec son vote de vendredi dernier et sans attendre un hypothétique retour d’une telle
résolution à l’ONU, en prenant très rapidement à l’encontre des différents acteurs de cette tragédie
l'initiative des mesures concrètes, sanctions économiques comprises si nécessaire, qui seront à même
de les contraindre à un cessez-le-feu immédiat et durable et à un retour à des négociations de paix
basées  sur  le  Droit  international  et  le  respect  des  Droits  légitimes  de  toutes  les  populations  des
territoires concernés."

Il est proposé au conseil municipal :

D’ADOPTER la motion ci-dessus.

Madame Catherine BRIDET explique le vote de son groupe comme suit :
« Nous avons lu attentivement la motion qui a été proposée au conseil municipal de Lannion. Nous
constatons qu’elle a été rédigée avec précaution pour équilibrer les prises de position. 

Nous soutenons la position du gouvernement français, telle qu’indiquée dans la motion.

Malheureusement la complexité des origines de ce conflit est telle que le vote d’une motion ne nous
paraît pas être la bonne forme. Il ne nous permet pas de répondre à cette situation désastreuse aussi
bien pour le peuple palestinien qu’israélien.

Nous nous abstiendrons donc pour ce vote. »

Puis Madame BRIDET ajoute ce commentaire personnel : 
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« En qualité d’élue locale, je me dois de voter avec sincérité. Je n’ai pas les connaissances suffisantes
pour choisir de voter pour ou contre cette motion. Je ne ferai, me semble-t-il, qu’ajouter une opinion
peut-être partisane mais surtout illégitime. Je resterai à l’écoute de toutes les voix qui s’expriment sur
ce sujet en souhaitant qu’enfin ces deux peuples puissent coexister un jour. »

Monsieur Nicolas FEAT explique son vote comme suit :
« Je souhaite prendre la parole en mon nom parce que je pense que le texte s’il essaie de trouver une
position équilibrée, n’y réussit pas et serait compris comme étant assez blessant par un certain nombre
de nos compatriotes, juifs en particulier.

En Israël et à Gaza, il y a deux causes justes et malheureusement des dirigeants qui, année après
année depuis des décennies, ne réussissent pas à se mettre au niveau où ils devraient être pour aider
leur population. Et leurs peuples paient. 

Le texte souhaite être diplomatique mais des choses ne passeront pas. La mention des attaques du
Hamas est donnée dans le premier attendu, le second parle de déchaînement de violence en évoquant
Israël. C’est le genre de choses qui va vraiment marqué les gens qui vont lire ce texte. 

Si ce texte fait référence au droit, je dirai simplement que ce n’est pas une bonne approche car le droit
se dit par un juge après les faits et aujourd’hui personne ne peut aller enquêter là-bas. 

Pour ma part, je dirai que la punition collective est tout à fait inacceptable et illégitime. 

J’aurais souhaité voter une motion qui condamnerait les atrocités criminelles commises par le Hamas
en Israël et mentionnerait spécifiquement les sévices sexuels dont ont été victimes de nombreuses
femmes là-bas. 
Cette  motion exprimerait  également  la plus forte  inquiétude concernant  la réponse israélienne qui,
manifestement, va au-delà de l’acceptable, et enfin, appellerait le Président de la République à mener
tous les efforts diplomatiques visant à faire cesser, au moins temporairement, les combats et de donner
un répit aux populations civiles qui en ont tant besoin, d’échanges aux otages que leurs familles et leur
pays souhaitent récupérer et redonner également au Hamas une chance à nouveau de rendre ses
otages et de livrer les responsables de cette attaque.

Cette motion demanderait également au Président de la République :
- de faire attention à la laïcité,
- de faire appliquer strictement la loi qui condamne les propos et les actes antisémites
- de faire bien attention à ce que les amalgames, faits de manière répétée par le ministre de l’Intérieur
faisant l’équivalence de manifestation totalement légitime de soutien au peuple palestinien avec des
manifestations pro Hamas. Ces amalgames sont  inacceptables et vont finir  par déboucher sur des
incidents racistes.

Aujourd’hui il  y  a des nuages noirs :  la guerre en Ukraine, le climat qui change vite,  des tensions
sociales.  La  chose  à  faire  est  de  ne  pas  rajouter  de  l’huile  sur  le  feu  même  de  manière  non
intentionnelle et d’appeler à une concorde républicaine, quelque soit  ses opinions,  quelque soit  sa
religion  si  tant  est  qu’on  en  est  une,  que  l’on  soit  capable  de  se  parler  et  aujourd’hui  ce  n’est
malheureusement pas le cas.

Donc je m’abstiens. »

Monsieur le Maire rappelle que le but de la présente motion n’est pas de régler le conflit  mais de
demander,  ainsi  que  l’a  demandé  le  gouvernement  français,  de  cesser  les  combats  et  d’arrêter
l’hécatombe.

ADOPTÉ PAR 24 VOIX POUR
8 ABSTENTIONS

LAIR - MAREC - NOËL - BRIDET - CALLAC - LE GUEN - FALEZAN - FEAT
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Monsieur le Maire rappelle les dates des cérémonies de vœux aux Ursulines : 
le 12 janvier : les vœux de la municipalité au personnel municipal
le 19 janvier : la cérémonie des vœux aux officiels

Monsieur le Maire indique que la prochaine séance du conseil municipal aura lieu le 5 février 2024. Y
sera examiné le débat d’orientations budgétaires 2024.

Monsieur le Maire souhaite aux conseillers municipaux de bonne fête de fin d’année.

La séance est levée à 20 h 40.

Liste des délibérations

n° Objet
1 Tarifs 2024

2 Autorisation donnée à l'exécutif d'engager, liquider et mandater des dépenses d'investissement
pour 2024

3 Inscription en section d'investissement des biens durables ayant une valeur unitaire inférieure à
500€

4 Avances sur participations 2024

5 Prolongation en 2024 de l’avance de trésorerie aux budgets annexes "Revitalisation du centre-
ville" et "Les Hauts de Penn Ar Stank" et au CCAS

6 Virements de crédits M57

7 Nouvelles responsabilités des régisseurs et prise en charge des déficits dans la limite de 300
euros

8 Adhésion au RESAH (complément à la délibération du 03 octobre 2022)

9 Délégation du conseil municipal au maire en vertu de l’article L2122-22 du CGCT : dépôt des
demandes d’autorisations d’urbanisme pour les biens communaux

10 Hauts de Penn ar Stank : signature de la concession d'aménagement

11 Modification  de  la  convention  OPAH-RU  pour  extension  géographique  du  dispositif  et
prorogation d'un an

12 Lancement  de  l’enquête  parcellaire  relative  à  l’Opération  de  Restauration  Immobilière  du
centre-ville de Lannion

13 Avenant n°2 - convention de portage avec l'EPFB Quai d'Aiguillon

14 Avis du Conseil Municipal sur la demande d'Autorisation Environnementale concernant le projet
de nouvelle station d'épuration à Lannion

15 Sollicitation de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) 2024 - Imagerie

16 Projet de l'Imagerie - Lancement des travaux

17 Sollicitation  de  la  Dotation  de  Soutien  à  l’Investissement  Local  (DSIL)  2024  -  Travaux
énergétiques dans les bâtiments

18 Aménagement des quais : Sollicitation du DSIL

19 Subvention à la destruction de nids de frelons asiatiques

20 Boulevard Louis Guilloux - modification d'une servitude de canalisation d'eaux pluviales
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n° Objet
21 Giratoire de l'Aéroport - acquisition d'une emprise à la Chambre du Commerce et de l'Industrie

des Côtes d'Armor

22 Rue des Cordiers - acquisition de parcelles

23 Bail à réhabilitation de l'ancien presbytère de Servel - fusion-absorption de la SA BÂTIMENTS
STYLES DE BRETAGNE par la SA d'HLM LES FOYERS

24 Dénomination des voies existantes dans le cadre de la démarche d'adressage

25 Convention de cession matériel informatique et téléphonique dans le cadre de la gestion des
D3E

26 Mise à jour du règlement de fonctionnement des structures Petite Enfance

27 Indemnités de fonction du Maire,  des adjoints,  des conseillers municipaux délégués et  des
conseillers municipaux

28 Modification de poste suite à promotion interne

29 Modification d'un poste d'enseignant de dessin

30 Question diverse : Camping des deux rives - bilan 2023 - information

31 Association Trégor Solidarités - désignation d'un représentant du conseil municipal

32 Motion pour un cessez-le-feu à Gaza

Liste des membres présents :

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina
KERRAIN -  Fabien CANEVET -  Sonya NICOLAS -  Michel  DIVERCHY -  Hervé LATIMIER -  Pierre
GOUZI -  Yvon BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Françoise BARBIER -
Anne-Claire  EVEN  -  Christine  TANGUY  -  Nolwenn  HENRY  -  Gwénaëlle  LAIR  -  Carine  HUE  -
Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN -
Fatima MOHAMMEDI - Nicolas FEAT

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Jean-Yves CALLAC

Procurations :
Marie-Annick GUILLOU (procuration à Françoise BARBIER) - Patrice KERVAON (procuration à Paul
LE BIHAN) - Fabrice LOUEDEC (procuration à Eric ROBERT) - Louison NOËL (procuration à Gérard
FALEZAN)

Question 1   à 9   :

27 présents
4 procurations 31 votants
2 absents

Question 10 à 16 :
Arrivée de Jean-Yves CALLAC

28 présents
4 procurations 32 votants
1 absent
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Question 17 à 23 :
Départ de Fabien CANEVET (procuration à Sonya NICOLAS)

27 présents
5 procurations 32 votants
1 absent

Question 24 à la fin :
Arrivée de Marie-Annick GUILLOU

28 présents
4 procurations 32 votants
1 absent

Signature :

Monsieur le Maire
Paul LE BIHAN

La secrétaire de séance
Trefina KERRAIN
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